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DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
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PR ES EN TAT I ON  G EN ER AL E  
 
 
De par sa situation dans l'aire d'influence directe de l'Ile Rousse et dans une moindre mesure, 
du bassin d'emploi de Calvi, la commune de Monticello a connu d'importantes mutations au cours 
des dernières décennies, à l'image de l'ensemble du Pays Côtier de Balagne. 
 

En trente ans, Monticello est devenue, par son poids démographique, la deuxième commune du canton 
de l'Ile Rousse auquel elle est administrativement rattachée. La commune s'est progressivement tournée 
vers une vocation résidentielle pour des actifs résidant à Monticello (actifs attirés par le cadre de vie, 
l'offre foncière et immobilière) mais travaillant principalement sur l'Ile Rousse. 

 

Si cette mutation s'est opérée dans un premier temps de façon limitée, elle s'est sensiblement accélérée 
depuis une vingtaine d'années sous l'impulsion d'une ouverture à l'urbanisation de nombreux secteurs. 
L'urbanisation de la partie littorale a permis à la commune de s'orienter vers une activité liée au tourisme 
et incluse dans le pôle touristique formé par l'Ile Rousse et Corbara. 

 

Dotée d'un Plan d'Occupation des Sols depuis le 13 octobre 1988, devenu Plan Local d'Urbanisme depuis 
la Loi de Solidarité et de Renouvellement Urbains en 2000, la commune souhaite aujourd'hui réviser ce 
document et fixer les objectifs suivants : 

- programmer un développement harmonieux des parties urbanisées de la commune 

- protéger et mettre en valeur les paysages et les milieux naturels remarquables 

- favoriser le développement de l'économie locale 

 

C'est dans cette perspective que la commune de Monticello a prescrit le 3 juin 2002 la révision du 
Plan Local d'Urbanisme sur l'ensemble du territoire communal. 

 

 

 

  
 

E V A L U A T I O N  E N V I R O N N E M E N T A L E  

 

En application du décret n°2005-608 du 27 mai 2005, les Plans Locaux d’Urbanisme qui 
répondent aux conditions visées à l’article R.121-14 du CU doivent faire l’objet d’une évaluation 
environnementale tel que définie à l’article R.123-2-1 du CU. 
 
Le projet de PLU de Monticello n’est pas concerné par cette disposition puisque : 
- l’ouverture à l’urbanisation de secteurs agricoles ou naturels qu’il prévoit est inférieure au seuil 
imposé par la  loi - 50 hectares 
- les effets du P.L.U. sont sans incidences sur le réseau Natura 2000 de la Vallée du Régino - 
Zone de Protection Spéciale. 
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C ON T EXT E S OC I O -D EM OGR A PH I QU E  
 

UNE CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE CONTINUE 

 

En 1999, la population permanente sur la commune de Monticello était de 1 252 habitants (données 
INSEE). Elle a été estimée à 1 565 habitants au recensement partiel de 2006. Sur les trois dernières 
décennies, la commune a connu une extraordinaire croissance démographique : sa population a été 
multipliée par 7, et de 25% entre 1999 et 2006. 

 

L'évolution du poids démographique s'est faite en deux 
temps : 

- Avant 1990 : une croissance accélérée depuis 1975 
(+95% en moyenne) avec une progression plus 
marquée entre 1975 et 1982. 

- Entre 1990 et 1999 : un essor notoire mais plus 
modéré du nombre d'habitants sur la commune (+30%). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  RGP 1975 RGP 1982  RGP 1990  RGP 1999  Taux de 
variation 

  Population Population Taux de 
variation 

sur la période 
1975-1982 

 Population Taux de 
variation 

sur la 
période 

1982-1990 

 Population Taux de 
variation 

sur la 
période 

1990-1999 

 sur la 
période 

1975-1999 

Canton de l'Ile 
Rousse : 

 3730 4474 +19,9%  4751 +6,2%  5735 +20,7%  +53,7% 

Monticello  251 500 +99,2%  944 +88,8%  1252 +32,6%  +398,8% 

Ile Rousse  2360 2632 +11,5%  2288 -13%  2769 +21%  +17,3% 

Corbara  366 510 +32,1%  583 +14,3%  703 +20,6%  +92% 

Pigna  101 110 +8,9%  92 -16,3%  95 +3,2%  -6,3% 

Sant'Antonino  113 79 -30%  60 -24%  78 +30%  -30,1% 

Santa-Reparata-
di-Balagna 

 539 643 +19,3%  784 +21,9%  838 +6,9%  +55,5% 

Calvi  3530 3579 +1,4%  4815 +34,5%  5178 +7,5%  +46,7% 

source : INSEE 

 

 
 

A l'échelle du canton, Monticello est la commune qui a connu de loin l'essor démographique le plus 
important. Par ailleurs, le taux de variation annuel de Monticello reste supérieur à celui observé sur le 
canton ; même si l'écart s'amenuise depuis 1982. 

 

Evolution des taux de variation annuels 
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UN SOLDE MIGRATOIRE POSITIF MAIS QUI NE CESSE DE DECROITRE 

 

 

Eléments explicatifs de la variation de la population : 
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L’installation de nouveaux ménages est le principal facteur explicatif de cette dynamique. En effet, le 
solde migratoire est demeuré nettement positif au cours des dernières décennies, malgré une diminution 
enregistrée durant la dernière période intercensitaire. Parallèlement, l’écart entre naissances et décès 
négatif depuis 1975 tend à s'équilibrer pour devenir excédentaire au cours de la dernière période et atteint 
0,14%. 

 

La croissance de 25% de population enregistrée entre 1999 et 2006 ne peut être le seul fait du solde 
naturel, nul entre 1999 et certainement faiblement positif aujourd'hui. Cette augmentation dynamique 
s'illustre par l'évolution du nombre de ménages passés de 510 en 1999 à 664 en 2006, soit une hausse 
de 30%. 
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UN SOCLE DEMOGRAPHIQUE BASE SUR UNE POPULATION RENOUVELEE 

 

Le renouvellement générationnel généré par un solde naissance/décès positif positionne la commune 
comme un territoire d'accueil des populations actives. Cette dynamique tend toutefois à s'essoufler. 

 

Évolution de la structure démographique 
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Car parallèlement à la diminution des populations jeunes (-3,5% chez les moins de 20 ans), on observe 
une augmentation des plus de soixante ans (+3%). 

 

Toutefois, ce vieillissement de la population est à nuancer et à relativiser à l'échelle cantonale. En effet, 
la part des seniors est nettement plus élevée dans le canton que dans la commune. De plus, la classe 
active (20-59 ans) est mieux représentée à Monticello avec plus de 55% de la population contre 50% au 
niveau cantonal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DES MENAGES PLUS PETITS, PLUS NOMBREUX 

 

Entre 1982 et 1999, le nombre de ménages est passé de 341 à 505 ménages avec une 
augmentation notable du nombre de petits ménages (composés de une à deux 
personnes). Le nombre de ménages est aujourd'hui en 2006 de 664. 

 

En 1999, les petits ménages (1 à 2 personnes) représentaient plus de la moitié (60%) des ménages 
recensés sur Monticello. 

L’augmentation du nombre de ménages depuis 1982 est la conséquence d’un triple mécanisme : 

• une croissance démographique soutenue, 

• une transformation du modèle familial (phénomènes de décohabitation, familles monoparentales,...) 

• une augmentation de la part des personnes âgées 

 

 
 
 
 

L'augmentation constante du nombre de ménages est le premier facteur de croissance du besoin en 
logements. A solde migratoire nul, par le simple mécanisme de la décohabitation, les besoins 
"organiques" de la population communale s'intensifient. 

 

En synthèse, Monticello constitue aujourd'hui une commune active de par sa composition 
démographique mais voit sa population vieillir progressivement. Elle est la première commune 
dite de "desserrement" de l'Île Rousse. 

Le dynamisme démographique de la commune est en grande partie le fait de l'ouverture à 
l'urbanisation de secteurs situés entre le littoral et le village. 

 

ATOUTS / POTENTIALITES / BESOINS : 

• une croissance continue du nombre d'habitants 

• une classe active bien représentée 
 

CONTRAINTES / HANDICAPS / DEFICITS : 

• un vieillissement progressif de la population 
 

TENDANCES / ENJEUX / PROBLEMATIQUES : 

• Satisfaire les besoins croissants et diversifiés en logements 

 

Comparaison structure démographique 
commune/canton 

 Monticello Canton 

0-19 ans 20,7% 21,7% 

20-39 ans 25,4% 24,9% 

40-59 ans 29,9% 26,5% 

60 ans et 
+ 

23,7% 26,9% 

 

Evolution de la taille des ménages
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É VOL U T I ON  ET  ST R U C T U R E D U  PAR C  I M M OB I L I ER  

 

DYNAMIQUE DU PARC DE LOGEMENTS : UN PARC DOMINE PAR LES RESIDENCES SECONDAIRES 

 

 
 RGP 1990 RGP 1999 Variation 1990-1999 (%) 

Canton de l'Ile Rousse 3555 4517 +27% 

Monticello 796 1077 +35,3% 

Ile Rousse 1520 2083 +37% 

Santa-Reparata-di-Balagna 474 513 +8,2% 

Corbara 604 690 +14,2% 

Calvi 3302 3710 +12,3% 

 

Le parc immobilier communal a fortement augmenté depuis 1990 pour atteindre 1 077 logements en 
1999. Cette progression de +35%, l'une des plus marquées du canton, résulte de trois facteurs : 

• la croissance du nombre de résidences principales (+46% entre 1990 et 1999) 

• l'augmentation en parallèle du nombre de résidences secondaires (+45%) 

• la baisse (-90%) du volume de logements vacants. 

 

Evolution de la composition du parc de logements
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En 2006 le parc de logements communal se répartit de la manière suivante : 

• 664 résidences principales (52% du parc total contre 47% en 1999) 

• 588 résidences secondaires (47% du parc total contre 52% en 1999) 

• 9 logements vacants (taux très faible : 0,6% du parc total) 

 

Cette inversion de la dynamique immobilière témoigne de la grande pression en cours sur le 
bassin de vie de l'Ile Rousse, notamment sur les logements vacants (bien que la statistique 
enregistrée masque un marché immobilier saisonnier naturellement présent) 

 

 

Structure du parc de logements des principales 
communes du bassin d'habitat de Monticello en 1999 

 
 Résidences 

principales 
Résidences 
secondaires 

Logements 
vacants 

 Nombre % Nombre % Nombre % 

Canton de l'Ile Rousse 2370 52,5% 2017 44,7% 130 2,8% 

Monticello 510 47,4% 561 52,1% 6 0,5% 

Corbara 281 40,7% 405 58,7% 4 0,6% 

Ile Rousse 1160 55,7% 808 38,8% 115 5,5% 

Santa-Reparata-di-Balagna 340 66,3% 172 33,5% 1 0,2% 

Calvi 1860 50,1% 1676 45,2% 174 4,7% 

 

En 1999, la proportion de résidences secondaires était plus importante à Monticello que sur l'ensemble 
du canton (exception faite de Corbara). La part croissante de ces habitations occasionnelles signifie que 
la commune s'inscrit dans une logique de commune touristique. 

 

On perçoit aujourd'hui un renversement tendance progressif. 

 

U n  p a r c  i m m o b i l i e r  t r è s  r é c e n t  

 

 

 

 

 

Ancienneté du parc et rythme de construction 

 

 

La lecture des périodes de construction met en exergue 
un parc de logements récents : 

 

- 65% du parc a moins de 20 ans 

- Près d'un quart du parc a été construit après les années 
50 jusqu’au début des années 80 

- Une part marginale est antérieure aux années 1950. 

 

Le cœur du village conserve sa structure historique. Les 
constructions nouvelles se sont dans un premier temps 
développées sur le littoral (secteur de Guardiola, Cala 
d'Olivu), puis au pied du village (Ornicciu, Bollaccia). 
Depuis 1999, plus de 20 permis de construire ont été 
déposés dans le lotissement Olivadia Suprano et plus 
d'une dizaine dans le lotissement Galitello. Ce sont les 
secteurs ayant accueilli le plus de constructions neuves. 
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UNE NETTE DOMINATION DES RESIDENCES INDIVIDUELLES 

 

Le logement individuel est la typologie largement prédominante : 85% du parc immobilier en 1999. Cela 
trahit une sur-représentation du mode constructif sous forme d'opérations groupées pour l'habitat 
individuel. La part des habitations individuelles a légèrement diminué depuis 1990 au profit des logements 
collectifs, construits dans la plaine. 

 

 

Evolution de la structure du parc de logements
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L'accession à la propriété représente 66% du mode d'occupation, part supérieure à celle constatée à 
l'échelle cantonale. Le pavillonnaire, répandu sur la commune, est un type d’habitat davantage occupé 
en accession à la propriété. 

 

Les logements de grande taille (4 pièces et plus) constituent près de 60% du parc total. 

 

Evolution de la taille des logements
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La structure du parc de logements de Monticello obéit à une logique d’accueil orientée 
vers des familles ayant des revenus conséquents. Mais l’homogénéité du parc immobilier 
communal remet nettement en cause les principes de diversité de l’habitat et de choix 
dans la trajectoire résidentielle des ménages. 
 
 
 
ATOUTS / POTENTIALITES / BESOINS : 
• Un faible taux de vacance 
• Un parc immobilier récent 
 
CONTRAINTES / HANDICAPS / DEFICITS : 
• Une logique de commune touristique qui s'affirme 
• Un parc de logement “monotypé“ : pavillon T4/T5 
 
TENDANCES / ENJEUX / PROBLEMATIQUES : 
• Diversifier l'offre en logements à destination des petits ménages 
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P OPU L AT I ON  A C T I V E  ET  T I S SU  EC ON OM I QU E  
 

UNE COMMUNE D'ACCUEIL POUR LES ACTIFS 

 

En 1999, la population active totale de Monticello était de 537 personnes et en progression depuis 1990.  
Cette tendance confirme le fait que les ménages qui se sont installés dans la commune sont en grande 
partie des actifs. 

 
 1990 1999  Canton 1999 

Population active totale 410 537  2 253 

 dont population ayant un emploi 364 450  1 865 
 dont chômeurs 46 87  388 

Taux de chômage 11,2% 16,2%  17,2 

Taux d’activité 43,4% 42,9%  39,3% 

 

Le taux d’activité, a atteint 43% en 1999. Ce taux, bien que décroissant, reste supérieur au taux d'activité 
du canton. Le taux de chômage est inférieur à celui enregistré dans le canton. Cependant, celui-ci a fait 
l'objet d'une augmentation non négligeable passant de 11% à 16% entre 1990 et 1999. 

Evolution des taux d'activité et de chômage
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LES MIGRATIONS ALTERNANTES : MONTICELLO, UNE COMMUNE-PUREMENT RESIDENTIELLE ? 

 

Le bilan migratoire de la population active met en évidence un déséquilibre entre les flux sortants et les 
flux entrants. Pour 320 actifs sortants (résidents de la commune et travaillant à l’extérieur), on compte 
plus de 35 d’actifs entrants (non résidents et travaillant à Monticello). Le nombre d'emplois présents sur 
la commune s'élevait en 1999 à près de 485 emplois. 

 

 1990 1999 

Population active ayant un emploi 364 450 

 dont actifs travaillant dans la commune 
Part 

160 
44% 

125 
28% 

 dont actifs travaillant hors commune 
Part 

204 
56% 

325 
72% 

 

 

L'analyse des navettes domicile-travail souligne une progression des migrations alternantes. 44% des 
actifs travaillaient dans la commune en 1982 contre 28% en 1999. Une large partie de ces actifs travaillent 
à l'Ile-Rousse, bassin d'emplois le plus proche et le plus dynamique. 

 

 

 Sorties Entrées Solde 
(entrées - sorties) 

    

ILE-ROUSSE (L' ) 193 17 -176 

CALVI 36 0 -36 

CORBARA 20 3 -17 

ALGAJOLA 12 0 -12 

BELGODERE 10 1 -9 

SANTA-REPARATA-DI-
BALAGNA 

10 2 -8 

PORTA (LA ) 6 0 -6 

LUMIO 5 1 -4 

DIVERS 27 13 -14 

    

TOTAL 319 37 -282 

 

 

La proportion importante d'actifs travaillant hors de la commune confirme la vocation résidentielle de la 
commune mais paraît toutefois inquiétante : Monticello peut elle échapper à son statut de stricte 
commune résidentielle ? 

 
 

De plus en plus d'actifs travaillent à l'extérieur de la commune, notamment sur l'Ile Rousse. Il y a 
eu un développement progressif des migrations alternantes depuis le début des années 90. Ce 
phénomène peut résulter de l'inadéquation entre les emplois offerts sur la commune et le profil 
des actifs de Monticello. 

 

 
ATOUTS / POTENTIALITES / BESOINS : 
• Une proximité immédiate d'un bassin d'emploi dynamique : Ile Rousse. 
• Un taux d'activité élevé 
• Un taux de chômage faible 
 
CONTRAINTES / HANDICAPS / DEFICITS : 
• Un taux de chômage en hausse 
• Un développement des migrations alternantes 
 
TENDANCES / ENJEUX / PROBLEMATIQUES : 
• Adapter l'offre d'emplois aux caractéristiques de la population active 
• Renforcer le dynamisme économique de la commune pour limiter le phénomène de 

migrations alternantes et de résidentialisation de la commune. 
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ST R U C T U R E  D U  T I SSU  EC ON OM I QU E  

 

LES ACTIVITES AGRICOLES 

 

L'agriculture est représentée par 11 exploitations pour une superficie agricole utilisée (SAU) de 300 ha 
(28% du territoire communal). Les surfaces toujours en herbe constituent 85% de la SAU. Le RGA 2000 
met en évidence une diminution du nombre d'exploitations et de SAU depuis 1988. Il montre néanmoins 
une certaine stabilité de l'activité depuis 1979. La culture oléicole a perdu 24 ha depuis 1988 et atteint 
aujourd'hui 6 ha, surface identique à 1979. 

L'abandon des oliveraies et terrasses contribue à terme à l'uniformisation des paysages, conséquence 
de l'enfrichement et l'enrésinement. La restauration, par des pratiques agricoles, des sites en terrasses 
permet d'atteindre un double objectif : 

- préserver les zones de gagnage pour l'avifaune 

- limiter le risque incendie dû à l'enfrichement et l'enrésinement. 

Sur la commune de Monticello, l'agriculture se caractérise avant tout par l'élevage, activité en déclin 
depuis plus de 20 ans. Le nombre d'ovins est passé de 965 en 1979 à 360 têtes en 2000. 

 

 

LA ZONE D'ACTIVITES CASTELLECCIA 

Située le long de la N 197, la zone d'activités rassemble l'essentiel des entreprises de Monticello. Y sont 
implantées des activités commerciales et artisanales, telles que : 

- garages 

- menuiserie 

- crèche 

- marbrerie 

- boulangerie 

La zone d'activités ne semble pas présenter d'organisation interne. Sa restructuration doit être envisagée, 
plus particulièrement dans le cadre du projet de recherche d'une voie urbaine d'évitement de la RN 197 
entre Monticello et l'Ile Rousse. 

 

 

 

L'OFFRE D'HEBERGEMENT ET D'ANIMATION TOURISTIQUE 

La Commune dispose d'un parc d'hébergement touristique conséquent avec : 

- 2 campings (les Oliviers et l'Orniccio) dont une partie de la capacité d'accueil est tournée vers un 
hébergement en dur et en habitations légères de loisir 

- 5 hôtels, dont un dans le village 

- 2 résidences 

- 2 motels 

- un parc de près de 600 résidences secondaires (un peu moins de 1 construction à usage d'habitation 
sur deux) 

L'offre touristique s'appuie également sur le parc paysager de Saleccia qui regroupe une vaste collection 
floristique unique au niveau européen. L'affirmation de ce pôle, par le renforcement de ses moyens 
d'animation et ses capacités d'accueil, y compris d'hébergement, est un enjeu fort du P.L.U. 
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T H E M A T I Q U E S  
 

 

C O N T R A I N T E S  

 

P O T E N T I A L I T E S  

 

E N J E U X  

 

C O N T E X T E  G E O G R A P H I Q U E  E T  

U R B A I N  

 

• Forte dépendance économique avec l'Ile 
Rousse. 

 

• La Balagne : région particulièrement 
attractive 

• Mixité entre milieu rural et milieu urbain 
 

 

• Préserver l'identité des lieux 

• Conserver la configuration actuelle des deux vallées 
rurales 

    

D E M O G R A P H I E  

 

• un vieillissement progressif de la population 

 

 

 

 

• une croissance continue du nombre 
d'habitants 

• une classe active bien représentée 

 
• Accueillir et maintenir des ménages jeunes et actifs 

en proposant un parc immobilier équilibré et adapté 
après remise à niveau des équipements. 

    

H A B I T A T  

 
• Une logique de commune touristique qui 

s'atténue 
• Un parc de logement “monotypé“ : pavillon 

T4/T5 
 
 

 
• Un faible taux de vacance 
• Un parc immobilier récent 
 

 
• Développer et organiser la construction neuve par 

rapport à une politique démographique clairement 
définie 

• Diversifier l'offre en logements à destination des 
petits ménages 

    

A C T I V I T E S  

 
• Un taux de chômage en hausse 

• Un développement des migrations 
alternantes 

 

 

 
• Une proximité immédiate d'un bassin d'emploi 

dynamique : Ile Rousse. 
• Un taux d'activité élevé 
• Un taux de chômage faible 
 

 
• Adapter l'offre d'emplois aux caractéristiques de la 

population active 
• Renforcer le dynamisme économique de la commune 

pour limiter le phénomène de migrations alternantes 
et de résidentialisation de la commune. 

 
• Pérenniser les activités agricoles 
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D E PL AC EM ENT S ,  I N F R A ST R U C T U R E S ET  E QU I P EM EN T S  
 

ACCES ET DEPLACEMENTS 

 
Le réseau routier permettant d'accéder à Monticello est de bonne qualité. La commune est 
en effet traversée par un axe principal de transit – la N 197 - selon un axe d’orientation Est-
Ouest. La D23 et la D 263 permettent d'accéder au village depuis l'Ile Rousse et Santa-Reparata-
di-Balagna. 
 
Un axe majeur : la RN 197 

La Route Nationale, est un axe fort de transit de la commune : elle relie les communes situées sur l’axe 
Calvi – Belgodère. Cette route littorale de Calvi à l'Ile Rousse se prolonge par la départementale D 81 
jusqu'à Saint-Florent puis Bastia. Depuis N 197, l’ensemble du réseau secondaire communal s’organise : 
desserte des secteurs d’habitat situés en amont et en aval (quartiers de Guardiola, lotissements Bollocia 
Supravia, Listrella). 

La multiplication des accès sur la RN 197, et la traversée complexe de l'ïle Rousse, en particulier lors des 
pics de saisonnalité, pénalisent l'écoulement du trafic créant de lourds  embouteillages. Cette saturation 
des capacités d'échanges est préjudiciable à plusieurs points 

- tout d'abord en terme d'accessibilité et de confort du déplacement pour le bassin de vie 

- ensuite, en matière de sécurité du temps d'accès et et déploiement des engins de secours et de sécurité, 

- enfin, en matière de qualité environnementale et d'économies énergétiques en raison d'émissions 
fortement accrues  de gaz et poussières par les véhicules en attente. 

La résorption du point noir routier de l'Ile Rousse a fait l'objet d'études successives de la part de la 
Collectivité Terrritoriale Corse. Ces études ont abouti à la déclaration d'un Projet d'Intérêt Général au 
profit de la C.T.C. le 13 octobre 1997. A cette suite, un dossier de Déclaration d'Utilité Publique a été mis 
en oeuvre visant à réaliser une voie de contournement (route bidirectionnelle à 2 voies de 7 mètres de 
chaussée sans accès direct) de l'Ile Rousse par le Sud sur un tracé neuf : 

- en quittant la RN 197 150 mètres à l'Est du franchissement de la voie ferrée sur le Territoire de 
Monticello, 

- en utilisant un tracé nouveau franchissant les reliefs avec des échangeurs dénivelés sur la route de 
Monticello (RD 63) et la route de Santa Reparata (RD 13) 

- en réalisant un carrefour giratoire sur l'ancienne RN 197 à l'Ouest de l'Ile Rousse. 

La Déclaration d'Utilité Publique fut prononcée par arrêté de Monsieur le Préfet de Haute Corse le 2 
septembre 2003. Cette décision fut contestée devant le Tribunal Administratif de Bastia en avril 2005, et 
l'arrêté fut annulé à cette suite. 

Une Modification du Plan d'Occupation des Sols de 2007 mis à jour le document d'urbanisme en 
conséquence en supprimant le fuseau de sursis à statuer devenu caduc et en le suppléant par un 
emplacement réservé d'une emprise de 8 mètres au profit de la C.T.C. 

Après l'Arrêt du Plan Local d'Urbanisme le 20 août 2008, la Collectivité Territoriale de Corse a informé la 
commune le 28 janvier 2009 qu'un nouvel arrêté de prise en considération du projet de voirie périurbaine 
de contournement de l'agglomération de l'Ile Rousse a été pris en séance du 28 novembre 2008 pour 
l'instauration d'un nouveau fuseau de sursis à statuer d'une durée de 10 ans. 

 

 

 

 

Périmètre de Prise en Considération du projet de voirie périurbaine de contournement de 
l'agglomération de l'Ile Rousse - délibération CTC du 28/11/2008. 

Il a été demandé que ce nouveau fuseau soit intégré par mise à jour dans l'actuel POS de Monticello et 
ce sans délais d'attente de l'approbation du futur Plan Local d'Urbanisme. 

D'autre part, Monsieur le Préfet a notifié en mars 2009 un nouveau plan des Servitudes d'Utilité Publique 
intégrant ce fuseau et l'opposant au document en vigueur. 

 

Enfin, l'entrée Est de la Commune mérite de bénéficier d'un traitement paysager accru au titre de son 
statut de porte d'entrée du bassin de vie de l'Ile Rousse. Une démarche de type entrée de ville est à 
envisager dans ce secteur. 

 

 

Les axes secondaires : la D 263 et D 63 

La desserte de la partie haute de la commune est assurée depuis l'Ile Rousse et Santa-Reparata di 
Balagna par la D 63 et la D 263. Ce réseau secondaire, en bon état et d'un gabarit assez étroit, assure 
la desserte du village de Monticello et de l'intérieur de la Balagne. Il offre des points de vue remarquables 
sur l'ensemble de la plaine littorale et sur le Golfe de l'Ile Rousse. 

Des embranchements connectés sur la D 63 permettent l'accès à la partie supérieure du village où sont 
implantés des équipements sportifs et la chapelle San Francesco. Leur emprise restreinte rend 
impossible le croisement des véhicules. Il en résulte une forte inadéquation de ce réseau avec les 
exigences de la sécurité incendie (largeur minimale recommandée de 5 mètres pour les voies à créer). 
Le maintien de la constructibilité des zones NB dépend donc de leur desserte dont les voiries doivent être 
facilement utilisables par les engins de lutte contre l’incendie. 

Un réseau tertiaire greffé sur la D 63 permet de desservir les zones agricoles à l'extrémité Est de la 
commune. Ce réseau en terre n'est que très peu utilisé. 
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La voie ferrée 

Sur l’ensemble du territoire corse, 230 kilomètres de voie sont exploités dont 73 kilomètres entre Calvi et 
Ponte-Leccia. Sur cette ligne, deux aller-retour quotidiens en semaine, dimanches et jours fériés sont 
assurés. La ligne Calvi-Ponte-Leccia traverse Monticello mais l'arrêt le plus proche est à l'Ile Rousse. 
Cette station accueillait près de 9 000 voyageurs en 1999. La présence de la voie ferrée et d’un arrêt à 
proximité est un atout pour Monticello dans l’objectif d’une diversification des moyens de transport, 
alternatifs à l’automobile. 

L'emprise de la voie ferrée dans le paysage n'est guère perceptible. 

 

Les déplacements en modes doux et alternatifs 

La commune ne dispose d’aucun réseau de transport en commun. On déplore également l’absence de 
pistes cyclables. L’utilisation de la voiture est de ce fait prédominante. Il existe néanmoins un sentier 
côtier qui permet de rejoindre l’Ile Rousse. 

 

Le stationnement 

Les aires de stationnement sur la commune sont quasi inexistante à l’exception de la place du village qui 
peut accueillir une quarantaine de véhicules mais qui est rapidement saturée. Une réflexion doit être 
menée sur le stationnement afin de « libérer » le centre ancien de l’automobile. 

 

 

ÉQUIPEMENTS 

 

La commune dispose d’un très bon niveau d’équipements sportifs et de loisirs (2 stades, tennis, centre 
équestre, minigolf…) regroupés au sein du complexe sportif Saint François. Ces équipements sont 
répartis aux deux extrémités du territoire, c’est-à-dire sur la partie littorale et au-dessous du village. 

 

 
Image du complexe sportif Saint François (sources : Géoportail) 
 

La commune s’est récemment dotée d’une piscine communale ouverte au scolaire au sein du cœur de 
village. 

Monticello est équipé d’un groupe scolaire, composé d’une école maternelle et d’une école primaire, qui 
dispose de 5 classes pouvant accueillir près de 110 élèves.   

Parallèlement, la commune a pour projet la réalisation d'une aire d'accueil sur la plage publique du Cala 
d'Olivu - en attente d'un projet global de réhabilitation - où pourraient être installés, dans la conformité 
avec la Loi Littoral : 

- des structures d'accueil pour la gestion de la sécurité et de l'hygiène au profit du public 

- des constructions démontables et temporaires exigeant la proximité immédiate de l'eau pour les 
pratiques des sports nautiques. 

- des aménagements paysagers et des quelques places de stationnement adapté. 
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LES RESEAUX TECHNIQUES - VOIR NOTICE DES ANNEXES SANITAIRES POUR DETAILS 

 

L’adduction en eau potable 

 

La Compagnie des Eaux gère l’ensemble du réseau communal d’alimentation en eau potable. Quatre 
réservoirs (Capacité totale : 2 250 m³) permettent d’assurer l’adduction d’eau potable en provenance des 
puits et du forage sous compétence de la Communauté de Communes. 

Il convient de noter que les zones urbanisées ou ouvertes à l’urbanisation devront être desservies par 
une réseau public d’eau potable de capacité suffisante (diamètre de canalisation d’au moins 100 mm). 
En l’absence d’un tel réseau, elle devront être défendues contre les incendies par des points d’eau 
naturels ou aménagés d’un débit minimal de           60 m³/heure. La distance entre un point d’eau et 
l’accès au bâtiment le plus éloigné ne pourra pas excéder 150 mètres. 

 

L'assainissement : 

Le village dispose d'une station d'épuration d'une capacité de traitement de 600 équivalents-habitants, 
capacité jugée insuffisante au regard de la croissance démographique. Les lotissements les plus proches 
d'Ile Rousse sont raccordés à ce réseau. Pour les autres secteurs de la partie basse, à savoir le camping 
et la résidence Guardiola, ils disposent de leur propre station de traitement. 

La mise en marche en juin 2008 de la nouvelle STEP de l'Ile Rousse (30 000 équivalents habitant) assure 
aujourd'hui une parfaite conformité de l'épuration des eaux usées sur le territoire, et une marge de 
croissance démographique confortable (6000 équivalents habitants) pour l'ensemble du bassin de vie. 

Enfin, quelques secteurs demeureront en assainissement individuel en raison de contre pente ou 
d'éloignement au réseau principal. Une étude de faisabilité et de caractéristiques à respecter a été menée 
par la Communauté de Communes. Cette étude est jointe au dossier de PLU 

 

 

ATOUTS / POTENTIALITES / BESOINS : 

• Un réseau routier de bonne qualité 
• La proximité d'une voie ferrée et d'une gare 
• des viabilités techniques aux normes requises (AEP et assainissement) permettant 

d'asseoir un projet de développement conformes aux objectifs de développement 
durable 

 
CONTRAINTES / HANDICAPS / DEFICITS : 
• La nécessité de passer par l'Ile Rousse pour rejoindre le village depuis la plaine. 
• L'absence de périmètre de protection réglementaire (servitude) des captages AEP 
 
TENDANCES / ENJEUX / PROBLEMATIQUES : 

• Doter la commune de réseaux dimensionnés pour faire face à l'expansion 
démographique 
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M OR PH OL O GI E  U R B AI N E  

 

L’analyse morphologique du tissu urbain nous a amené à identifier trois secteurs aux caractères distincts : 

 

- Le village et la partie haute de la commune : noyau historique de Monticello entouré de constructions 
neuves le long de la D 63. 

- La plaine centrale : espace plan à dominante agricole accompagné de “poches“ d'une urbanisation 
récente. 

- La partie littorale : secteur dynamique sur lequel se sont implantées une zone d'activités, des 
résidences secondaires et de tourisme ainsi que plusieurs zones d'habitation sous forme de lotissement. 

 

A noter qu'il est nécessaire de passer par l'Ile Rousse pour rejoindre le village depuis le littoral. Par 
conséquent, il n'existe pas de lien direct entre la partie haute et basse de la commune. Ces trois secteurs 
sont ci-après détaillés. 

 
 
On rappellera également que le Pays de Balagne s'est doté très récemment d'une Charte Paysagère 
qui peut être mentionnée et consultée au cours de chaque procédure d'instruction du droit des sols. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la Charte Paysagère du Pays de Balagne 
 

 

 



C o m m u n e  d e  M o n t i c e l l o  –  R é v i s i o n  d u  P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e    R a p p o r t  d e  P r é s e n t a t i o n  

Rapport de présentation du Plan Local d'Urbanisme de Monticello                  Page 15 
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LE CENTRE VILLAGE ET LA PARTIE SUD DE LA COMMUNE 

 
Caractéristiques générales 

 

Le village, situé à plus de 
200 mètres d'altitude 
surplombe la plaine et offre 
des perspectives visuelles 
remarquables sur le golfe de 
l'Ile Rousse et les reliefs à 
l'Est. Ce secteur constitue un 
ensemble hétérogène qui 
comprend : 

- un noyau historique dense 

- un centre administratif 

- des équipements sportifs 
(partie haute de la 
commune) déconnectés du 
centre ancien 

- des commerces et activités 

Il s'agit de maisons de 
village, généralement étroites, mitoyennes de type R+1 ou R+2. Ces maisons côtoient un bâti plus récent 
et plus haut (R+3) notamment autour de la place du village. 

 
Desserte et organisation 

Le village est accessible depuis l'Ile Rousse par la D63 et depuis Santa Reparata par la D263. Ces 
infrastructures permettent de desservir la partie basse du village, la partie haute étant desservie par un 
réseau particulièrement sinueux et étroit (largeur moyenne inférieure à 4 mètres depuis l'école vers le 
cimetière).  La place de l'automobile dans le village est cantonnée à l'espace central du village qui sert 
d'aire de stationnement (capacité approximative : 40 emplacements). Il y a aujourd'hui une pénurie 
concernant le nombre de places de stationnement sur le village. 

La desserte interne du village s'effectue par un cheminement piétonnier dans de petites ruelles souvent 
pittoresques. L'ensemble des ruelles du centre ancien a été récemment dallé de façon homogène. 

Le traitement soigné du revêtement au sol contraste avec la présence des réseaux aériens fortement 
visibles (câbles téléphoniques et électriques apparents). 

 

Morphologie urbaine 

 

Le village de Monticello est typiquement corse de par sa morphologie dense et son implantation perchée. 
Mais son caractère traditionnel disparaît lorsque l'on s'en approche. En effet, l'hétérogénéité de 
l'architecture et la mixité entre bâti ancien (pierres apparentes), rénové (enduits neufs) et constructions 
neuves concourent progressivement à la perte d'identité du village. 

C'est ce manque d'harmonie dans l'aspect esthétique du village qui contribue à la disparition progressive 
du caractère traditionnel du centre village. 

Plusieurs points noirs visuels viennent par ailleurs entacher la vision globale du village : containers à 
poubelle non dissimulés, paraboles et antennes TV fortement visibles. 

Le village de Monticello dispose néanmoins d'atouts remarquables : 

- un panorama saisissant - avec des protections visuelles à préserver, 

- des ruelles étroites ombragées, végétalisées donnant une certaine confidentialité au lieu. 

- une architecture ancienne bien préservée : arcades, habitations traditionnelles en pierres apparentes. 

La place du village constitue le pôle de centralité du village où se concentrent quelques commerces et 
activités : alimentation, hôtel-restaurant. Le centre accueille également une poterie artisanale et une 
école. D'autres équipements sont présents dans le secteur mais ne se trouvent pas au sein du village et 
semblent d'ailleurs déconnectés de celui-ci. Des équipements sportifs et de loisir ont été aménagés 
autour de la chapelle San Francesco : jeux pour enfants, terrains de tennis, de football, et mini-golf. Cette 
zone, accessible depuis la D63, nécessite une amélioration de voirie de desserte interne qui est 
aujourd'hui peu carrossable. 

Le secteur de la chapelle rassemble plusieurs occupations et utilisations du sol : équipements (sportifs et 
cultuel), activités, habitat 

La mixité de ces occupations engendre un impact paysager non négligeable : forte visibilité des pylônes 
nécessaires à l'éclairage du stade, perception altérée de la chapelle. 

 

Droit des sols/prescriptions particulières du POS approuvé en 1988. 
 

Six types de zonage couvrent ce secteur : 

Zone UA : la zone UA comprend le centre ancien et les extensions Nord de la partie bâtie du village 
(UAa). Ces zones accueillent de l'habitat, des commerces, des équipements. En zone UA (et UAa), 
l'aspect extérieur des constructions est soumis à de nombreuses prescriptions. 

COS non réglementé en UA/ COS = 0,3 en UAa. 

Zone UB : cette zone correspond aux quartiers Costa et Canalello, extensions récentes du village sous 
forme d'habitat individuel non groupé. La hauteur des constructions est limitée à 3 mètres mais peut 
s'adapter à la topographie. 

COS = 0,25 

Zone UL : située au Sud Est du village (proximité secteur de Fontana), la zone UL est destinée à des 
aménagements de camping, de loisirs, de sports ou autres équipements publics ou privés. La hauteur 
maximale des constructions est fixée à 6 mètres. 

COS non réglementé 

Zone 1NA : le droit des sols est identique à celui défini dans la zone UAa. Les terrains de camping y sont 
admis. 

Zone NB : zones NBa (superficie minimale des terrains = 1 000 m²) et NBc (superficie minimale = 3 000 
m²) situées au Sud du village, à proximité du cimetière. Elles correspondent à des espaces peu urbanisés. 
COS = 0,1 et 0,15 en NBa 

Zone NC : les zones NC principalement localisées au Nord du village sont vouées à l'activité agricole. 

Zone ND : Les espaces naturels forment une couronne autour du centre village. 

 

ENJEUX 
 

• Développer l’offre de services et d’équipement assurant la primauté du village sur les 
autres pôles résidentiels de Monticello 

• Patrimonialiser le cœur de village (vue à préserver, oliveraies à conserver, opération 
façade à mener, proposer des cheminements piétons) 
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L A PAR T I E  C EN T R AL E D E M ON T I C EL L O :  L A PL AI N E  
 
Caractéristiques générales 

La zone s'étend depuis le bas du village jusqu'à la N 197. Le secteur comprend : 

- une plaine agricole 

- des espaces urbanisés : quartiers Pigna, Ornicciu. Ces secteurs tendent à se développer rapidement. 

 
 
Desserte et organisation 

Visibles depuis la D263, les quartiers Pigna et Ornicciu sont accessibles depuis la D63 qui relie l'Ile 
Rousse au village de Monticello. La desserte interne est par endroit peu entretenue et par conséquent en 
mauvais état. Le stationnement se fait sur la chaussée, ce qui peut devenir problématique en haute saison 
avec l'arrivée de nombreux véhicules. En effet, dans ces secteurs la proportion des résidences 
secondaires semble être relativement importante. 

 

Morphologie urbaine 

Quartier pavillonnaire dense, Ornicciu se compose de maisons individuelles et de petits collectifs. Le type 
de bâti varie entre R et R+3. 

De construction récente, l'architecture du quartier et les aménagements urbains (éclairage public 
notamment) y sont médiocres. Ce type d'opération d'ensemble manque pour l'instant de structure : 
absence d'élément végétal significatifs, trottoirs inachevés. Ce secteur continue de s'étendre (une dizaine 
de lots viabilisés en prévision) et il est possible qu'une fois achevé le quartier ait un aspect réellement 
finalisé. 

 

 
Droit des sols/prescriptions particulières du POS approuvé en 1988. 
 
Zone NB : zones NBa (superficie minimale des terrains = 1 000 m²), et NBb (superficie minimale 
= 2 000 m²) situées à l'Ouest (secteur Pigna notamment). Elles correspondent à des espaces 
peu urbanisés. 
  
Zone NC : la zone NC vouée à l'activité s'étend depuis le bas du village jusqu'à la nationale 

 

Zone ND : les zones naturelles englobe les zones de relief. 

 
 

ENJEUX : 
 

• Maintenir et renforcer les activités agricoles, 

• Préserver l'ouverture de cet espace (constructions basses et intégrée à 
l'environnement) 

• Prévenir l'abandon et l'enfrichement des terrasses 

• protéger les cours d'eau et la ressource en eau 
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L A PAR T I E  L I T TOR AL E  U R BA N I S EE  
 
Caractéristiques générales 

La partie littorale au Nord du territoire communal constitue l'espace le plus densément urbanisé après le 
village. Il accueille plusieurs lotissements et résidences de part et d'autre de la N 197. Il s'agit d'un secteur 
tourné vers le tourisme (résidence de tourisme, camping) et accueille des équipements sportifs de 
proximité tels qu'un stade, des terrains de tennis. 

La partie littorale constitue d'une certaine façon un second pôle de centralité autre que le village, avec la 
présence d' une zone d'activité et des commerces. Cet espace fonctionne davantage avec l'Ile Rousse 
plus facilement accessible que le village de Monticello. 

 

Desserte et organisation 

La RN 197 représente l'axe fort de cette partie littorale puisque viennent s'y raccorder toutes les dessertes 
assurant l'accès aux lotissements. La saturation de cet axe en période estivale rend l'accessibilité difficile. 

Les voies de desserte interne aux lotissements sont généralement en bon état, structurées en impasse 
avec une aire de retournement. 

 
 
Morphologie urbaine 

Au Sud de la nationale, plusieurs lotissements ont été construits, dont : 

- “Bollocia Suprania“ : quartier pavillonnaire (R/R+1) constitué de maisons individuelles autour d'un axe 
de desserte en “U“. Il s'agit de constructions denses respectant la topographie. Le stationnement se fait 
sur parcelles ce qui facilite la circulation au sein du lotissement. On déplore cependant l'absence de 
trottoirs facilitant le cheminement piétonnier. A l'heure actuelle, deux parcelles demeurent non bâties. 

- “La Listrella“ : ce secteur regroupe des petits collectifs de type R à R+1 et des maisons individuelles. 
Les clôtures et les alignements sont de bonne qualité. Le stationnement s'effectue sur la chaussée. 

- “Les Jardins de l'Ile Rousse“ : Ce secteur pavillonnaire est mitoyen de la zone d'activité Castelleccia. Il 
se situe à proximité de la N 197 et du stade. L'entrée est marquée par des logements collectifs R+2 et 
R+3, auxquels succèdent des habitations individuelles. La voirie de desserte est en bon état ; le 
stationnement s'effectue essentiellement sur les parcelles. 

La zone d'activité se caractérise par une diversité dans la typologie du bâti (R à R+3) et des activités : 
boulangerie, garages, restaurants, motel. Ce secteur accueille également la direction des interventions 
sociales et sanitaires du Conseil Général. Par ailleurs, au sein même de cette zone, on note la présence 
d'habitations construites sur d'étroites parcelles. 

Au Nord de la nationale, à proximité du rivage se trouvent le secteur Cala d'Alivu et la résidence de 
tourisme Guardiola. Cette résidence, les pieds dans l'eau, est composée de petits collectifs relativement 
bas, bien insérés dans le paysage. Si le secteur de Gardiola le plus proche de la mer est bien entretenu 
et structuré, la partie haute proche de la N 197 doit être améliorée. Le dépôt de matériaux, gravats, 
d'engins de chantier fait figure de point noir paysager. 

 

La résidence de Guardiola est mitoyenne avec une zone ND sur laquelle la commune souhaite y 
aménager une base nautique de loisirs. Il s'agit d'installer une structure légère, démontable, dans le seul 
site où l'accès au littoral est facilité. Ce projet assure par ailleurs la mise en valeur du patrimoine bâti de 
la commune. En effet, le pailler existant sera préservé. Il trouvera une nouvelle fonctionnalité (rangement 
des équipements nautiques) et conservera son aspect extérieur. Une aire de stationnement et des 
sanitaires seront également aménagés en contrebas de la RN 197 afin de satisfaire au confort et à la 
sécurité des usagers de la base nautique. Ce projet devra être particulièrement soigné et intégré au 
paysage afin de ne pas dénaturer la bordure littorale. 

 

Droit des sols/prescriptions particulières du POS approuvé en 1988. 
 
Six types de zonage couvrent ce secteur : 
 
Zone UL : traversée par la N 197, la zone UL est destinée à des aménagements de camping, 
de loisirs, de sports (camping les Oliviers et stade). 
 
Zone 1NA : zone à vocation d'habitat, d'équipement et de services correspondant aux 
lotissements évoqués précédemment. 
 
Zone 2NA : elle correspond aux espaces destinés aux activités artisanales, commerciales tels 
que la zone d'activité de Castelleccia. Elle comprend une zone 2NAa spécialement réservée à 
l'artisanat. 
 
Zone 3NA : Il s'agit d'une zone prévue pour une urbanisation à définir. Elle concerne le secteur 
Tignoso en bordure du littoral. La commune souhaite conserver son projet de centre de 
thalassothérapie. 
 
Zone NB : zones NBa (superficie minimale des terrains = 1 000 m²), NBb (superficie minimale = 
2 000 m²) et NBc (superficie minimale = 3 000 m²) situées à l'Ouest du secteur littoral en limite 
avec l'Ile Rousse. Elles correspondent à des espaces peu urbanisés. 
 
Zone NC : la zone NC vouée à l'activité agricole marque la limite entre la plaine agricole et le 
bord de mer. 
 
Zone ND : Deux zones ND sont incluses au sein d'un zone 1NA afin de conserver un aspect 
naturel au site. 
 
 
 



 

 

ENJEUX 
 

• Améliorer les voies de desserte interne et trouver une voie de dégagement de la RN 
197 

• Entretenir et valoriser les bords du vallon de Cala d’Olivu 

• protéger le littoral en prévenant sa privatisation et en instaurant une inconstructibilité 
forte et pérenne à ses abords 

• Structurer et organiser le développement des espaces d’entrée de ville 

• créer de vastes réserves foncières pour l'avenir dans les secteurs non encore 
urbanisés serrés entre Monticello et l'Ile Rousse de façon à composer, à moyen terme, 
de nouveaux quartiers mixtes et 

 
 

 
 
Monticello se compose de trois unités urbaines : 
- le centre ancien autour duquel se construisent plusieurs maisons individuelles dans un 
écrin de verdure. 
- une poche d'urbanisation, à l'Ouest de la plaine, qui continue de s'étendre sur des terres 
agricoles. 
- une partie littorale urbanisée qui s'étend depuis le Nord Ouest de la plaine jusqu'à rivage 
et qui s'oriente en partie vers une activité touristique en relation avec l'Ile Rousse. 
 
ATOUTS / POTENTIALITES / BESOINS : 
• Panorama exceptionnel depuis le village sur la plaine et le littoral 
• Un centre village relativement vivant (présence de commerces et école) 
 
CONTRAINTES / HANDICAPS / DEFICITS : 
• Perte d'identité et de l'aspect traditionnel du noyau historique 
• Des lotissements construits sans souci d'intégration dans le paysage 
• Zone d'activités non soignée en entrée de ville 
• Des chemins de desserte interne sans revêtement 
 
TENDANCES / ENJEUX / PROBLEMATIQUES : 
 

• Patrimonialiser toutes les composantes du grand paysage Balanin (oliviers, 
restanques, villages perchés, littoral et plages) 

• Réserver du foncier pour la création de nouveaux quartiers conformes au 
développement durable (éco-quartiers) capables de relayer la demande future en 
équipements, services et habitat,   

• Rechercher une voie d'évitement de l'Ile Rousse en refusant toute logique de rocade 
ou de pénétrante impossible à intégrer dans un tissu urbain continu.
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ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT  
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L E  M I L I EU  PH Y SI QU E  
 

Le relief 

 

 

Le relief présente deux types de composantes : 

- une première inclinaison parallèle au littoral, orientée Est-Ouest, sur laquelle le village est bâti. Le point 
culminant y atteint 410 m. 

- une seconde, perpendiculaire à la mer. Ce relief, moins marqué (215 m), est orienté Nord-Sud, et marque 
une limite entre une partie Est agricole et une partie Ouest plus urbanisée. 

 

La végétation 

 

Du fait de la dégradation de la couverture végétale et de l’érosion des sols, considérés par les spécialistes 
comme la conséquence, principalement des activités humaines et des incendies, le maquis représente la 
végétation dominante de la Balagne et de Monticello. Le maquis se compose d’immortelles, cistes, bruyères, 
arbousiers, lentisques, chênes… 

La Balagne se caractérise en outre, de part son histoire, par une oliveraie, certes décimée aujourd’hui, mais 
encore décelable. Monticello compte d’ailleurs quelques arbres multi centenaires. 

 

 

 

La climatologie 
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Le régime climatique de Monticello est de type méditerranéen. Il s'agit d'un climat tempéré : hiver doux 
(température minimale de 5°C), été chaud et sec. 

 
 
Le système hydrographique et hydrologique 

 
La présence de l'eau est marquée par un nombre important de fontaines alimentées par différents 
captages. Les eaux de surfaces sont quant à elles représentées par deux principaux vallons : 
- vallon de Cala d'Olivu (exutoire en mer au niveau de Guardiola) 
- vallon de Guadi (situé au Sud de la commune) 
 
S'y ajoutent des cours d'eau temporaires à l'Est du territoire associés au Fiume di Regino. 
 

Les risques 

 
• Inondations : 

Le risque d'inondation existe sur la commune de par la présence de cours d'eau mais ce risque a été défini 
comme n'ayant pas d'enjeu humain. Des inondations et coulées de boue survenues en 1996 témoignent de 
l'existence du risque. 

 
 
• Feux de forêt : 

Suite à un arrêté préfectoral de 1995, l'ensemble du territoire de la Haute-Corse a été classé en zone où 
l'aléa feux de forêt est important. 

 
Les forêts de la commune sont exposées au risque d'incendie. Cela concerne la partie Sud et Est 
du territoire communal. 
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L E  M I L I EU  N AT U R EL  
 

La commune bénéficie d’un milieu naturel varié de grand intérêt. Différents types d’inventaires et de 
protections réglementaires sont recensés. 

 

La Zone Naturelle d’Intérêt Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

 

L’inventaire des ZNIEFF identifie, localise et décrit les sites d’intérêts patrimonial pour les espèces 
vivantes et les habitats. 

Parmi les ZNIEFF terrestres, on distingue les ZNIEFF de type I qui correspondent à des sites d’intérêt 
biologique remarquable (présence d’espèces ou d’habitats de grande valeur écologique) et les ZNIEFF 
de type II, grands ensembles naturels et riches. 

Une ZNIEFF de type II n°100 « Oliveraie et boisement des collines de Balagne » s’étend sur le territoire 
de la commune et sur les versants enserrant la haute vallée du ruisseau de Cala d’Olivu, du village de 
Montemaggiore à Tre Castelli en passant par la chapelle Saint François au Sud. Dans le périmètre de 
haute valeur paysagère, subsistent des vestiges de l’ancien paysage arboré qui recouvrait la Balagne : 
anciennes oliveraies, bosquets de chênes verts. 

 

La Zone d’Importance Communautaire pour les Oiseaux (ZICO) 

La vallée du Regino a fait l'objet au début des années 1990 d'une inscription en Zone Importante pour la 
Conservation des Oiseaux ZICO CS08) en raison des fortes densités de Milans royaux rencontrées 
(environ 50 couples). D'autres espèces mentionnées également à l'annexe 1 de la directive oiseaux sont 
présentes de manière représentative (voir liste). Ces espèces sont inscrites à l'annexe I de la directive 
oiseaux. On notera la densité exceptionnelle des couples d'engoulevents d'Europe (1 à 4 couples/10 ha). 
Les densités d'Alouette lulu et de Pies grièches sont également remarquables 

Par ailleurs, le site se prête très bien à la présence du Milan royal qui est probablement arrivé avec les 
premiers éleveurs dans cette région de ''bocage''. Il s'agit vraisemblablement des plus grosses densités 
de Milans royaux nicheurs connues en milieu insulaire. Le pastoralisme et l'agriculture semi extensive 
favorisent cette espèce ainsi que d'autres espèces de l'annexe 1 ce qui explique les densités 
remarquables des diverses espèces. 

Les espèces d'oiseaux du site ne font l'objet d'aucune gestion particulière ; néanmoins les pratiques agro-
pastorales leur sont favorables. 

Le maintien des activités agricoles qui créent une mosaïque de milieux est donc un atout pour la 
préservation durable des espèces. Pour l'avenir la pérennisation du système agro-pastoral est 
fondamental. 

Aujourd'hui, la partie la plus valléenne de la ZICO a été reconnue par l'Europe comme un écosystème de 
grande qualité, méritant de rejoindre par son classement en Zone de Protection Spéciale, le réseau 
Natura 2000. La surface de ce site intersecte également la proposition de Site d'Importance 
Communautaire suivante - FR9402011 anciennes galeries de mines de lozari/Belgodere  
(site à chauves-souris) 

 

 
La vallée du Regino (Balagne, Nord-Ouest de la Corse) abrite une population de lapins qui a augmenté fortement 
entre 1989 et 1996 (ONCF Sdonnées non publiées). Dans la même zone et sur la même période,le nombre de couples de milan 
royal a augmenté de 25-35 couples en 1989 (Patrimonio 1990) à 80-90 couples en 1997. L’accroissement local de 

l’abondance de lapins a eu pour conséquence une spécialisation du régime alimentaire du milan royal sur cette espèce proie : 
39 % de lapin dans le régime du milan royal en 1989 (Patrimonio 1990) et 67-77 % en 1996-1998 (Seguin & Mougeot, unpub. 
data). Le succès de reproduction du milan royal est également positivement corrélé à l’abondance en lapin. 
Le statut de conservation de la population de milan royal en Corse est actuellement satisfaisant en raison de l’absence de 
persécution (poison, tir,etc.). La vallée du Regino, qui abrite 25 % de la population insulaire, est désignée en Z.P.S. Les objectifs 
deconservation pour le milan royal en Corse sont le maintien de la qualité de l’habitat pour la recherche de nourriture (à 
travers un habitat ouvert de pelouses, prairies, maquis bas), de bois et d’arbres isolés pour les sites de nidification. Un tel 
habitat est lié à une activité humaine traditionnelle :l’élevage extensif. Si on considère les dynamiques de populations du lapin 
et du milan royal en Corse, alors le lapin pourrait jouer un rôle important dans la conservation des populations 
méditerranéennes de milan royal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources - Ligue de Protection des Oiseaux - Internet 
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L E  SC H EM A D ' AM EN AGEM EN T  D E L A C OR S E  
 

Commune riveraine de la mer Méditerranée, Monticello doit répondre aux dispositions et règles définies 
dans la loi du 3 janvier 1986, dite « loi littoral ». Cette loi a vocation à s’appliquer à tout le territoire 
communal, qu’il s’agisse des espaces maritimes, lacustres et terrestres. 

Il est à noter que le Projet d'Aménagement et de Développement Durable de la Corse (P.A.D.U.C) a été 
Arrêté par délibération de la Collectivité Territoriale Corse en date du 23 juillet 2008. 

Dans l'attente de l'approbation du PADUC, le Schéma d'Aménagement de la Corse est le document de 
planification régional qui s'impose à l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme. Sa cartographie se décline 
en 4 thématiques 

 
- Destination générales des parties de l'Ile 

 

Le schéma identifie 3 secteurs dits "Espace à dominante de structuration urbaine" dans lesquels sont 
autorisés des "renforcements de la centralité urbaine et densification de l'urbanisme existant comprenant 
des coupures à l'urbanisation". 

- la partie limitrophe de Monticello et Ile Rousse correspondant au secteur de Chiocetto classé en zone 
NB au POS en vigueur ne permettant pas en raison des règles "faibles" d'occupation des sols d'atteindre 
cet objectif de densification. Il s'agit ici d'un projet d'accompagnement de la croissance urbaine de l'Ile 
Rousse. Une plus forte structuration autour d'un projet d'urbanisme global (maîtrise foncière, ZAC, 
déploiements des valeurs du développement durable....) est souhaitable sur ce secteur. 

- le village de Monticello d'une étendue plus modeste 

- un secteur de développement à l'Est au droit de la tour de Saleccia qui recoupe les secteurs urbanisés 
de Saleccia et la partie urbanisée de Mandrie 

 
 

 
- Mise en valeur de la mer 

 

 

On retrouve ici les espaces de structuration urbaine identifiés au paragraphe précédent. 

On notera également qu'un mécanisme d'érosion littorale est identifié par le S.A.C. au droit du secteur de 
la Guardia. La protection stricte du trait de cote, par son inconstructibilité notamment, est recommandé 
pour ne pas aggraver les effets de cet aléa, et ne pas accroître le nombre de biens soumis à ce risque. 

 
 
- Mise en valeur de la mer 

 

La carte des Grands Équipements montre : 

- un projet de réalisation d'une liaison rapide à 
aménager (RN 197) qui s'interrompt dans la 
traversée de l'agglomération de l'Ile Rousse, avant 
son entrée dans Monticello. Le PLU devra 
rechercher une continuité de cet aménagement au 
moyen d'une voie d'évitement à caractère urbain. 
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- Plan de composition de la Balagne (extrait du S.A.C.) - page 69 

 

Le schéma montre l'organisation possible du bipôle Calvi - Ile Rousse mettant en évidence : 

- le développement de l'agglomération d'Ile Rousse en couronnement continu jusqu'au secteur de la 
Guardiola. 

- l'imposition de coupures d'urbanisation perpendiculaires au littoral 

- l'inscription d'une large coupure en arrière des villages perchés représentant le secteur naturel de la 
vallée du Régino. 

 

 

 

 

M OD AL I T ES D ' A PPL I C AT I ON  D E L A L OI  L I T TOR AL  
 

A l'échelle plus locale, les dispositions de la loi Littoral sont définies selon les espaces suivants : 

- Une bande littorale de 100 mètres dans laquelle la règle d’inconstructibilité est établie, à l’exception 
des installations nécessaires aux services publics et aux activités économiques exigeant la proximité de 
la mer. Cette bande inconstructible n'est interrompue que sur le seul secteur urbanisé de la Guardiola.  
La servitude d'utilité publique de libre passage de 3 mètres (EL9) mérite d'être rappelée au sein même 
du P.L.U. de façon à conserver un accès public au littoral. 

- Les espaces naturels remarquables et caractéristiques du littoral dans lesquels l’urbanisation est 
interdite, à l’exception d’aménagements légers après enquête publique (L.146.6.du Code de l'Urbanisme 
et application de l'article R 146-2 du Code de l'Urbanisme). Doivent être identifiés comme Espaces 
Naturels Remarquables- la frange littorale entre la voie ferrée et la mer entre la limite communale de l'Ile 
Rousse et le secteur urbanisé de Guardiola, 

 - le reste de la frange littorale, et notamment le site inscrit de la tour de Saleccia 

- l'ensemble du massif rétro-littoral du cap et ses boisements représentatifs en haut de crête 

 

Les secteurs urbanisés de Mandrie et Saleccia (unité touristique du parc de Saleccia) et  leurs abords 
directs ne sont pas concernés par ces classements. 

- Les espaces proches du rivage dans lesquels l’urbanisation doit être limitée et nécessaire (L.146.4.II) 

La carte des modalités d'application de la loi littoral dressée par l'État en 2004 montre que cette limite est 
définie par les lignes de crête en arrière du littoral. Le village de Monticello et toute la plaine littorale sont 
incluses dans les espaces proches. 

Toutefois, les dispositions du Schéma d'Aménagement de la Corse valant Directive Territoriale 
d'Aménagement positionnant 3 secteurs dits de structuration urbaine (voir page précédente) permettent 
de dépasser cette règle normative sur le secteur stratégique de Chiocetto. 

 

- Les espaces boisés les plus significatifs de la commune (L.146.6).Leur validation a été effectuée 
auprès de la Commission Régionales des Sites en décembre 2007 et avril 2008. Le dossier est joint au 
PLU. Il est à noter que l'identification des Espaces Significatifs de la loi Littoral a conduit à augmenter de 
85 hectares la superficie de protection. La qualité biologique des boisements, mais aussi leur fonction 
paysagère de coupure d'urbanisation et de trame verte rétro littorale ont été les critères déterminants de 
leur sélection. 

- Les coupures d’urbanisation perpendiculaires au rivage et situées à proximité de celui-ci ou dans 
le prolongement d’un espace protégé (L.146.2), dans lesquelles sont admises les constructions à usage 
agricole et l’extension mesurée du bâti existant.3 coupures d'urbanisation ressortent de l'analyse - Anse 
de Tignoso- site de Pula Pietra- Mandrie entre la zone résidentielle existante et le parc de Saleccia. 

 

 
 

 
 

Ile Rousse 
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Carte de l'Atlas Littoral dressé par les services de l'État - août 2004 
(non opposable) 
 
- en bleu hachuré : les espaces naturels remarquables - article L 146-6 du Code de 
l'Urbanisme 
- en rouge pointillé - limite des espaces proches du rivage 
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M OD AL I T ES D ' A PPL I C AT I ON  D E L A L OI  M ON TAGN E  
 

Au-delà des espaces proches du rivage définis par la loi Littoral, les principes de la Loi Montagne 
s'imposent au P.L.U. 
 
La loi Montagne implique : 
 

▪ La préservation des terres nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, 
pastorales et forestières. Il en est de même pour les espaces, milieux  et paysages caractéristiques du 
patrimoine naturel et culturel montagnard (L.145-3 I et II) 
 
▪ L’urbanisation en continuité des bourgs, villages, hameaux et groupes de constructions traditionnelles 
ou d’habitations existantes (L.145-3-III). 

 
On considérera à ce titre comme espaces caractéristiques relevant du patrimoine 
montagnard : 
- la plaine et les versants agricoles (oliviers, terrasses....) 
- le couvent Saint François 
- le patrimoine architectural diffus 
- le site archéologique Urctica 
- les panoramas actuels à partir du village perché de Monticello 
- les ensembles forestiers majeurs des cimes de Casa Diéca 
 
 
Compte tenu de la présence d’espaces environnementaux remarquables, il conviendra 
d’allier les besoins d’extension urbaine communale et la nécessaire préservation de 
l’environnement. 
 
On retiendra également au titre du patrimoine montagnard le réseau de chemins ruraux 
qui couvre le territoire et pour lequel un schéma territorial de randonnée de Balagne est 
en cours de définition. Ces chemins sont listés ci-contre 

 
 
Doivent être protégés dans leurs emprises les 27,7 km de chemins suivants : 
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L’ AN A LY SE PAY S AG ER E  
 

D’une superficie de 1 064 hectares, le territoire communal de Monticello dispose d’un environnement 
(relief, climat, végétation) propice à une grande diversité de paysages. Ainsi, différentes entités 
paysagères se distinguent. 

 

Le Grand Paysage 

 

En regardant vers le Sud depuis le littoral, l'essentiel du territoire communal apparaît sous forme d'un 
vaste amphithéâtre : la plaine fait office de scène, et le massif Sud, de gradins sur lesquels se sont 
implantés le village et quelques extensions urbaines. 

 

             
 

 

 

Le village est adossé à la Punta di Colombaja qui culmine à près de 410 mètres et fait partie de l'arc 
collinaire Est-Ouest ouvert sur le littoral. L'autre massif, perpendiculaire au littoral, s'étend depuis le Capu 
Mirabu au Sud jusqu'au Capu a l'Altare au Nord. Il divise la plaine en deux entités différentes. 

 

Cette configuration du territoire de Monticello a permis de dégager plusieurs unités paysagères distinctes 
: 

- la partie littorale 

- la plaine agricole et les espaces vallonnés 

- les coteaux légèrement urbanisés autour du village 

 

 

La partie littorale 

 

La zone littorale de la commune se situe aux abords immédiats de la N 197. Elle s'étend de la Tour de 
Saleccia (Est) à la Punta di Palumbare (Ouest). Au Nord Est de la commune, la partie littorale se 
caractérise par une côte rocheuse vierge de toute urbanisation, à l'inverse du secteur de Guardiola plus 
à l'Ouest. Celui-ci accueille plusieurs résidences ou lotissements, plus ou moins bien insérés à 
l'environnement (cf. infra chapitre “Morphologie urbaine“). 

 

 

     
 

 
 

Le littoral est principalement recouvert d'une végétation basse dense, accompagnée par endroit (exemple 
: Cala d'Olivu) d'une végétation plus haute : cannes de Provence, eucalyptus, saules,  pins. C'est un 
secteur urbanisé qui s'étend vers l'intérieur sur la plaine agricole sous forme de lotissements. Une zone 
d'activité est implantée au niveau de l'entrée de ville Est mais se distingue par son impact négatif dans le 
paysage. 

 
la plaine agricole et les espaces vallonnés 

 

La plaine agricole se présente sous forme de deux entités séparées morphologiquement par un massif 
long de 1,5 kilomètres culminant à 245 mètres. 

 

• La partie Est constitue un espace “confidentiel“ accessible par une piste étroite depuis la D 63. Il s'agit 
d'un secteur enclavé sans relation avec le littoral. Il est traversé par la voie ferrée. Seules quelques 
parcelles sont destinées à l'exploitation de vergers, tandis que d'autres semblent être utilisées pour le 
pâturage ou en friche. La majeure partie de la zone est recouverte par une végétation arborée 
composée notamment de chênes pubescents auxquels se mêlent plusieurs corps de ferme isolés. 

 

Secteur littoral urbanisé 

 

Vues sur le village et la plaine 
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La présence d'oliviers marque le haut de ce vallon agricole. Les terrasses accueillant d'anciennes 
oliveraies ont été progressivement laissées à l'abandon ce qui risque à terme de participer à 
l'uniformisation des versants. Il apparaît nécessaire de valoriser ces terrasses car elles témoignent du 
patrimoine paysager de la commune. 

 

 
 

Anciennes terrasses abandonnées 
      (secteur Bocca a Canale) 

 
• La plaine agricole centrale est bien plus vaste que la précédente puisqu'elle s'étend sur une 

superficie approximative de 150 hectares. Elle possède un relief nettement plus régulier : il 
s'agit d'un espace plan ouvert sur la mer. Cette perspective doit impérativement être 
conservée et une attention toute particulière devra être apportée aux projets d'urbanisation 
dans cette zone ou ses abords. 

 

 
 

Plaine agricole centrale 

D'un point de vue paysager, les différentes parcelles agricoles, composantes majeures de cette plaine, 
sont clairement visibles. Leurs limites sont matérialisées par des haies arborées (chênes…) qui 
permettent de faire une distinction entre les parcelles destinées au pâturage, aux vergers, et aux vignes. 
Les zones réellement exploitées sont moins nombreuses que les friches ou les zones de pâturage. 

 

 

A la différence de la plaine agricole Est, la plaine centrale possède un paysage diversifié, et ce par la 
présence de campings et l'existence de “poches“ d'habitation dans sa partie Ouest (exemple : secteur de 
l'Ornicciu). Situées à la frange Ouest de Monticello, ces zones d'urbanisation marquent la limite entre la 
commune et l'Ile Rousse. 

 
les coteaux légèrement urbanisés autour du 
village 

 

Le village de Monticello est un village corse traditionnel 
de par : 

- sa morphologie : tissu urbain dense, bâti selon la 
topographie 

- son implantation : village perché sur la partie haute de 
la commune 

 

Sur les coteaux autour du village a commencé à se 
développer une urbanisation diffuse sous forme de 
maisons individuelles. Ces habitations s’insèrent au 
milieu des boisements et alternent avec des parcelles recouvertes de chênes verts, de pins et d’oliviers. 
Les propriétés privées gagnent peu à peu sur les terrasses agricoles, sur les oliviers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est souhaitable que la construction de maisons individuelles sur les coteaux boisés reste limitée. En 
effet, ce type d'urbanisation a un fort impact paysager et risque à terme de dénaturer l'écrin de verdure 
qui ceint le village historique. 

 

 

Village de Monticello 

 

 

Plaine agricole Est 
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Monticello dispose d’un territoire vaste marqué par une grande diversité paysagère. 
Face au développement de l’urbanisation, de nombreux espaces de qualité (oliveraies, 
anciennes terrasses agricoles…) méritent protection et valorisation. Ainsi, le Plan Local 
d’Urbanisme, tant dans sa partie réglementaire que dans son zonage, devra intégrer les 
espaces de grande valeur paysagère comme un patrimoine à protéger. 
 

ATOUTS / POTENTIALITES / BESOINS : 
• Panorama exceptionnel depuis le village sur la plaine et le littoral 
• Restanques et oliveraies à proximité du village 
• Habitat diffus limité aux abords du village 
 
 
CONTRAINTES / HANDICAPS / DEFICITS : 
• Abandon de restanques (Bocca a Canale) 
• Développement d'un habitat dispersé 
• Risque d'incendie 
 
TENDANCES / ENJEUX / PROBLEMATIQUES : 

• Éviter une uniformisation du paysage due à l'enrésinement et l'enfrichement en 
maintenant les activités agricoles 

• Conserver l'ouverture et les perspectives visuelles sur la plaine et la partie basse de 
la commune 

• Limiter le processus de diffusion de l'habitat 
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Histoire de la commune 

 

L’origine du village n’est pas connue précisément. L’on sait seulement qu’un village nommé Vortica, situé 
sur les flancs de la Columbaghja, fut abandonné vers le 13ème siècle au profit de Monticello.Dans les 
hauteurs du village, le cimetière abrite les ruines de l’ancienne paroisse de San Quilico, construction 
romane du 11ème siècle. Elle était l’église paroissiale de Monticello jusqu’au 18ème siècle. 

Monticello a subi à diverses reprises les attaques Barbaresques, notamment en 1549, date à laquelle 
300 des 400 habitants du village ont été emmenés en esclavage. A leur suite, les habitants obtinrent du 
pouvoir génois la possibilité de se fortifier. Le village comportait sept tours lui permettant de se protéger. 
Elles se dressaient au lieu-dit Tagliatu, aux deux extrémités de la Piazza Gollu, au lieu-dit Finestrone, de 
part et d’autre de la Casuccia et sur la place de la chapelle Sant’Antone, lieu actuel du Palazzu Malaspina. 

 

 
 

De cet ensemble, il reste a Torra di Casuccia, aménagée en habitation, celle englobée dans la maison 
Giorgi de la Piazza Gollu et a Torra Malaspina transformée en Palazzu de 1743 à 1748. En Août 1736, 
alors que la Corse était en pleine révolte contre l’occupant Génois, I Monticellacci de garde sur les tours 
virent arriver une flotte de quinze navires portant le pavillon de Calvi, dont une galère qui s’approchait du 
Scallu (môle de l'Ile Rousse) et de la tour le protégeant. Alors que les navires débarquaient près de 150 
hommes, les résistants alarmés par le tocsin descendirent attaquer les troupes fraîchement arrivées. La 
bataille fut gagnée grâce à l’utilisation de mousqueterie qui décimait les hommes et d’une bombarde, 
amenée à dos de mulet par Antoine Paul Vescovali de Monticello, qui depuis le rocher de Ginebaro coula 
la galère dans les eaux du Scallu. Le reste de la flotte s’enfuit, et l’on apprit plus tard que trois des bateaux 
étaient commandés par des Corses traîtres et alliés des Génois : Morati, Morelli et Cristofini. La tradition 
orale raconte que les femmes du village attaquaient leurs ennemis en les frappant d’orties après les avoir 
déshabillés. 

 

Aujourd’hui, Monticello s’étend harmonieusement depuis Santa Suzanna jusqu’à la mer et s’agrandit 
autour des limites de la commune de l'Ile Rousse avec une zone résidentielle, une zone artisanale et 
plusieurs lotissement. 

 

 

Patrimoine historique et protection réglementaire 

 
Site inscrit  : 
Tour de 
Saleccia 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Monument historique classé : 

- Église Saint-François (14 décembre 1992) 

 

Une partie du territoire de la commune de Monticello est incluse dans le périmètre de 500 mètres 
de servitude de protection des monuments historiques. Le classement de l’église est à l’origine 
de ce périmètre. Toute modification d’un bâtiment dans ce rayon de protection doit nécessiter 
une autorisation préalable. La personne compétente à consulter est l’Architecte des Bâtiments 
de France. 

 
 

PAT R I M OI N E A R C H E OL OGI QU E  
 

La commune comptabilise 9 zones archéologiques sensibles (recensé en 1994), à savoir : 
 
- Punta di Beffaru (épandage) 
- Capu Mirabu (épandage) 
- Punta di Columbaja (épandage) 
- Capu a l'Altare (épandage) 
- Cima a i Parguli (épandage) 
- Saleccia (tour génoise) 
- San Quilico (chapelle ruinée) 
- Santa Suzana (chapelle ruinée) 
- Piazze (chapelle ruinée) 
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P ER S PEC T I VES  D ’ E VOL U T I ON  D EM OGR APH I QU E  
 

 

HYPOTHESES DE CROISSANCE ET ANALYSE DE LA CAPACITE D’ACCUEIL A L’HORIZON 2015 

 
Sur la base de l’état initial du diagnostic socio-démographique, on peut établir deux hypothèses 
d’évolution démographique : 
 
• Maintien de la tendance observée au cours de la dernière période 1990-1999 avec un taux 

de variation annuel moyen de 3%, impliquant pour les quinze prochaines années une hausse 
équivalente à 700 résidents permanents portant la population résidente à 1 951 habitants en 
2015. 

 

• Retour à une croissance démographique plus modérée qu’au cours de la période 
intercensitaire 1990-1999, à savoir environ 1,5% annuellement, impliquant pour les quinze 
prochaines années une augmentation équivalente à 315 résidents permanents portant la 
population résidente à 1 565 habitants en 2015. 

 

 
  

 
Population 
RGP 1999 

 

 
 

Taux de variation 
annuel estimé 

 
Évolution 

démographique 
1999 – 2015 

 

 
Population 

permanente en 
2015 

 
Maintien de la 

croissance 
 

 
 

1 252 

 
 

3% 

 
 

699 habitants 
supplémentaires 

 
 

1 951 habitants 

 
 

Décélération de la 
croissance 

 
 

 
 

1 252 
 
 
 

 
 

1,5% 
 
 
 

 
 

313 habitants 
supplémentaires 
 

 
 

 
 

1 565 habitants 
 
 
 

 

Ces apports de population impliquent une incidence en terme de demande immobilière (en s’appuyant 
sur la base obtenue en 1999, soit 2,46 personnes par résidence principale) : 

 

Hypothèse 1 – Croissance soutenue : 700 résidents permanents supplémentaires impliquent une 
demande immobilière estimée à 285 résidences principales, soit un rythme d’environ 20 constructions 
par an. 

 

Hypothèse 2 – Croissance ralentie : 313 résidents permanents supplémentaires impliquent une 
demande immobilière estimée à 127 résidences principales, soit un rythme d’environ 9 constructions par 
an. 

 

 

 

 

 

 

La première hypothèse semble la plus probable si l'on se réfère à l'augmentation de population 
observée entre le recensement général de 1999 et le recensement complémentaire de 2002. 

 

INCIDENCES EN TERME D’EQUIPEMENTS 

 

Besoins en voirie 

 
Les besoins en voirie se situent au niveau de la mise à niveau des dessertes locales, en 
particulier dans le secteur Ornicciu qui pourrait accueillir prochainement une dizaine de 
logements. 
 

La construction d’un nombre important de logements va nécessiter la mise en conformité des réseaux, 
notamment pour permettre l’accès des services de secours. 

 

L'offre en stationnement devra également être prise en compte et améliorée pour pouvoir supporter 
l'augmentation de nombre de d'habitants. 

 
Besoins en eau potable, assainissement et eaux pluviales 

 
Les réseaux techniques urbains doivent faire l’objet d’une mise à niveau pour l’accueil des 
nouveaux ménages. 
 
Besoins en équipements et services 

 
L’apport de nouveaux ménages sur la commune implique une adaptation du niveau 
d’équipement communal, notamment en terme d’équipement scolaire, et de services de type 
culturel, de loisirs et sportif. 



 

Rapport de présentation du Plan Local d'Urbanisme de Monticello                  Page 36 

JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE 
PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 

DURABLE 
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L E S C H OI X  R EL AT I F S  A L’ EN V I R ON N EM EN T  ET  A L A VAL OR I S AT I ON  D U  PAT R I M OI N E  PAY S AGER  

Le projet d’urbanisme de la commune de Monticello intègre la protection et la promotion de son 
environnement et de son cadre paysager. Ces éléments garantissent l’attractivité de son territoire, facteur 
déterminant de la qualité de son développement. 

Le PLU s'attache à traduire les objectifs centraux de "maintien des équilibres entre renouvellement urbain, 
développement urbain maîtrisé et développement de l'espace rural" et les préconisations définies par le 
Schéma d'Aménagement de la Corse (SAC). Le SAC précise les modalités d’application des lois 
Montagne et Littoral auxquelles est soumise la commune. 

Le Schéma d’aménagement de la Corse classe une partie du territoire de la commune en « espace à 
dominante de développement agricole ». L’espace situé au Sud d’une ligne joignant le village de 
Monticello à la Punta Sumacciu constitue une zone de concentration de terres agricoles et pastorales de 
qualité ou irrigables. Il convient de protéger ces terres et de maintenir les activités correspondantes face 
à une expansion touristique non structurée. 

La partie occidentale de la commune s’étendant du village de Monticello au littoral ainsi que le bord de 
mer de la limite d’Ile Rousse à l’Ouest à la Cala d’Olivu à l’Est sont en revanche classés en « espace à 
dominante de structuration urbaine ». Si le renforcement de la centralité urbaine et la densification de 
l’urbanisme existant sont admis, des coupures d’urbanisation doivent être aménagées. Le PLU devra 
limiter l'impact d'une trop forte pression touristique sur le littoral. 

Le PADD met l'accent sur la protection du cadre de vie et sur les enjeux forts du développement durable 
pour le devenir de Monticello. 

 

LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT NATUREL 

En compatibilité avec les prescriptions du Schéma d’Aménagement de la Corse (SAC), des modalités 
d’application de la loi littoral qu’il précise, et conformément à l’état initial de l’environnement, exposé dans 
la première partie de ce document, le nouveau PLU traduit cette exigence par la protection des espaces 
naturels remarquables. Elle est assurée par leur classement en zone naturelle et/ou par l’instauration 
d’Espaces Boisés Classés. Les espaces concernés regroupent : « les espaces terrestres et marins, sites 
et paysages remarquables et caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux 
nécessaires au maintien des équilibres biologiques ». (article L.146-6 du Code de l'Urbanisme). 

a) Les falaises et les parties naturelles des caps sont classées en zone naturelle de protection 
remarquable (Npr) de l'anse de Saleccia jusqu'à l'estuaire du Cala d'Olivu puis jusqu'à l'anse de Tignoso. 
Les zones littorales non urbanisées situées dans la bande des 100 mètres sont identifiées de manière 
pérenne. Enfin, la servitude de libre accès au littoral est reportée pour rappel sur le document graphique. 
Après l'Enquête Publique, à la demande des services de l'État, le périmètre des Espaces Naturels 
Remarquables a été élargi pour prendre en considération l'ensemble des crêtes donnant sur le 
paysage rétro-littoral à cet endroit de la commune et en particulier le site du Capu à l'Altare (139 
mètres) surplombant la côte maritime. 

b) Les espaces rétro-littoraux les plus intéressants comme les  landes côtières qui bordent le rivage de 
Monticello sur toute sa longueur sont également classées en zone naturelle de protection remarquable 
(Npr). En particulier le plan de Tignoso, les versants de Madrie et le plan de Saleccia. 

Le Plan Local d'Urbanisme conserve en zone constructible deux espaces restreints d'extension de 
l'urbanisation 

- le secteur urbanisé de Madrie où se concentrent quelques constructions formant une unité agglomérée 
contiguë - une étude de sensibilité écologique a été menée durant le printemps 2009 pour évaluer les 
effets des aménagements sur la biodiversité de ce secteur. Cette étude jointe au compte rendu a été 
soumise aux services de l'État et n'a pas révélé d'incidences notables sur la richesse écologique de 
Balagne. 

- le pôle touristique de Saleccia reconnu comme site naturel aménagé en vaste parc floristique 

 

c) Les versants boisés du Capu a l’Altare ainsi que les crêtes de ces massifs qui observent un lien de 
covisibilité avec le rivage sont classés en zone naturelle (N). Le plus souvent, ces ensembles ont fait 
l'objet d'une délimitation soumise au titre des Espaces Boisés Classés Significatifs auprès de la 
Commission Régionale des Sites (avis annexé au dossier de P.L.U.). 

 

 

 CADRE DE VIE ET PAYSAGE 

A travers la préservation des espaces paysagers sensibles et en conformité avec les dispositions de la 
loi Montagne, la commune de Monticello affiche la volonté de maîtriser un territoire soumis à une 
croissance continue. Le PADD identifie les composantes paysagères identitaires du territoire communal. 

a) Les vallées agricoles de Cala d’Olivu et de Saleccia, tournées vers la culture de l’olivier, sont 
entièrement classées en zone agricole afin de maintenir les paysages agricoles en présence et de 
ménager des coupures d’urbanisation. Après l'enquête publique, les services de l'État ont demandé que 
le PLU introduise deux dispositions nouvelles de protection de ce vaste espace agricole : 

- par la création d'un nouveau périmètre de protection correspondant aux espaces proches du rivage au 
sein desquels les nouveaux bâtiments d'exploitation agricole sont interdits, 

- l'instauration d'une demande de dérogation auprès du Préfet et du Conseil des Sites de Corse pour 
construire de nouveaux bâtiments agricoles en discontinuité de l'urbanisation existante, au delà des 
espaces proches du rivage.   

b) Les espaces couverts par la ZNIEFF II « Oliveraie et boisement des collines de Balagne » dans 
l’objectif de préserver les éléments du grand paysage balanin (murs de soutènement en pierre sèches, 
oliveraies et bosquets de chênes verts) 

c) Le projet de PLU prévient une densification des espaces de piémonts qui marquent la transition entre 
le village et l’agglomération de la plaine. Une zone urbaine paysagère a été délimitée sur les secteur 
d’Oriniccio et du bas du village. Elle se traduit par l’édiction de droits à construire limités visant à favoriser 
une bonne inscription des constructions dans le site.   

d)Les grands massifs forestiers qui composent la commune (Tre Castelli et Piazze) sont classés dans 
leur intégralité en espaces naturels. Cette protection vise à prémunir ces entités paysagères du 
phénomène de mitage et à protéger la ressource sylvicole. 

 

e) L’intégrité paysagère et urbanistique du village est prise en compte dans le PADD qui prévoit : 

- La sauvegarde du couronnement boisé autour du village par son maintien en zone naturelle et le 
classement des boisements structurants qui ponctuent la trame urbaine du village en Espace Boisé 
Classé 

- La préservation des ouvertures visuelles du village sur la plaine grâce à la réglementation de la 
volumétrie et du gabarit des nouvelles constructions dans la zone périphérique mais également par 
l’instauration d’une servitude de vue. 

- la protection et la préemption du site archéologique d'urcicca 

- Le repérage du petit patrimoine comme les fontaines dispersées autour du village 

- La conservation de chemins piétons existants 

- L’affirmation de l ‘ambiance urbaine et architecturale du cœur de village par l’édiction dans le PLU de 
prescriptions concernant l’aspect extérieur des constructions 
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LA PRISE EN COMPTE DES RISQUES NATURELS 

 

La protection des espaces naturels, des biens et des personnes face aux risques naturels et des 
nuisances est également un objectif central du document d’urbanisme. Ces risques sont identifiés dans 
le diagnostic territorial et pris en compte dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable. 
Ils conditionnent largement l’utilisation de l’espace. 

 
 
Le risque inondation 

La commune de Monticello est concernée par le risque inondation. L’ « Atlas géomorphologique des 
zones inondables » recense comme zone inondable la vallée du ruisseau de Cala d’Olivu. 

La prise en compte du risque Inondation se traduit par : 

▪ l'obligation faite désormais de traiter les eaux pluviales à l'échelle de la parcelle ou d'une opération 
d'aménagement, et de maîtriser les débits de fuite, 

▪ l'instauration de mesures de prévention du risque dans le règlement d'urbanisme pour les 
constructions et ouvrages réalisées dans la zone d'aléa. 

Après enquête publique, l'Etat a démandé à ce qu'aucune occupation ou utilisation du sol ne soit autorisée 
dans le périmètre d'aléa du Cala d'Olivu. le Règlement du PLU approuvé a été mis à jour en ce sens. 

 
Le risque incendie de forêt 

Si le territoire communal n'est pas encadré par une réglementation relative à un PPR Incendie et Feux 
de Forêt, la Commune tient à prendre en compte l'existence de ce risque par : 

- la stricte limitation de l'urbanisation dans les secteurs boisés préalablement protégés par des moyens 
de lutte contre l'incendie (bornes incendie) : quartier Saint-François. Après enquête publique, l'Etat a 
demandé à la Commune de mieux justifier de la prise en compte du risque incendie dans le secteur Saint 
François. Il a été objecté que le quartier Saint François fait déjà l'objet d'un dispositif de protection adapté 
(réseaux AEP, hydrants normalisés, voiries refaites et élargies permettant l'accès des engins de secours). 
En outre, les projets communaux d'équipement (nouvelle écoloe, complexe sportif de Monticello..) vont 
induire la création de nouveaux dispositifs (meilleure accessibilité, renforcement encore de certains 
réseaux..) consolidant la mise en sécurité. 

- l'interdiction d'implantation d'habitations légères, terrains de camping-caravanage, dans les zones les 
plus sensibles au risque incendie. 

 

La limitation de l’exposition des personnes aux nuisances sonores 

- en prescrivant des normes d'isolations phoniques pour les bâtiments à usage d'habitat, d'équipement 
de soins et d'enseignement ainsi que de bureau aux abords de la RN 197, 

- en limitant les zones de développement à proximité de l'infrastructure en dehors de la zone agglomérée, 
là où les vitesses les plus élevées induisent le plus fort niveau de nuisances sonores. 
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L E S C H OI X  R EL AT I F S  AU  D EV EL O PP EM EN T  D EM OGR APH I QU E  

 

La commune de Monticello assume son statut de ville d’équilibre de l’agglomération d’Île Rousse. Elle 
anticipe dans son projet de PLU les évolutions démographiques générées par le développement de cette 
aire urbaine en répondant à la demande d’habitat et en optimisant sa capacité d’accueil. 

Répondre à la demande en habitat… 

Les contraintes liées à l'application de la loi Montagne et la loi Littoral conditionnent le développement de 
l'urbanisation et par conséquent la capacité d'accueil de la commune. Toutefois, il est nécessaire 
d'anticiper dès à présent la croissance démographique. 

L'un des objectifs de ce présent document est donc de redéfinir les capacités d’accueil proposées dans 
le POS approuvé afin de répondre aux futurs besoins établis dans le diagnostic territorial préalable. Les 
nouvelles possibilités de densification des zones urbaines et les projets d'extension dans les zones à 
urbaniser à court et moyen termes, répondent directement aux besoins pressentis pour l'avenir. 

 

Rappel du diagnostic territorial préalable : 

Deux hypothèses de croissance sur 15 ans : 

• Scénario 1  "Fil de l'eau" – La poursuite de la croissance démographique: 

Un taux de variation annuel de 3 % par an entraînant une croissance de 699 habitants supplémentaires 
soit un besoin total en logements estimé à 285 résidences principales. 

• Scénario 2 : Une croissance plus modérée : 

Un taux de croissance annuel de l’ordre de 2 % par an qui porte à 433 le nombre d'habitants 
supplémentaires représentant un apport de près de 175 résidences principales. 

 

Dans l'objectif de maintenir un développement cohérent, la commune a opté pour une maîtrise de la 
capacité d’accueil et s’est fixé des choix de développement en fonction de sa capacité à répondre aux 
besoins en équipements, réseaux et services. 

 La Commune a opté pour une croissance démographique d'environ 2 % annuellement, soit une 
croissance modérée comparativement à la tendance relevée lors du dernier recensement de la population 
de 1999, portant la population communale à l'horizon 2015 à près de 1 685 habitants. 

 L'apport de ces 430 nouveaux résidents implique la réalisation de plus de 175 résidences principales 
à l'horizon 2015, soit un rythme de construction annuel d'environ 12 unités. 

La Commune doit également prévoir une progression de son parc de résidences secondaires. 

Seule une politique foncière nouvelle basée désormais sur la programmation urbaine de long terme, mais 
aussi l'économie foncière au profit de formes urbaines plus compactes, peut garantir à la collectivité de 
répondre à l'ensemble des besoins en logements (mixité urbaine) pour toutes les  catégories sociales de 
la population. 

Le reclassement des grandes superficies ouvertes à l'urbanisation sous forme de zones NB 
(urbanisation diffuse) en direction de zones d'urbanisation future soumises à opération 
d'aménagement d'ensemble (secteurs de Chiochetto et Incornatoje) est un choix fort et nouveau 
de la commune dans sa stratégie de développement. 

 

…dans le cadre d’un projet d’urbanisme durable sur le long terme 

Les prescriptions de la loi Littoral et la loi Montagne, traduites par la SAC, engendrant la "sanctuarisation" 
de nombreux espaces fixent les limites de l'enveloppe urbaine, au sein de laquelle la commune a souhaité 
contenir l'urbanisation future. 

Le PADD définit de nouveaux besoins en termes de développement de l'habitat, des équipements et des 
activités économiques. Ces nouveaux besoins ont nécessité une optimisation de l'espace urbain tout en 
assurant le respect des paysages urbain et naturel préexistants. 

 

 Répondre à un objectif de mixité sociale 

Le diagnostic territorial préalable a souligné l'absence de logements collectifs et le déséquilibre entre 
logements locatifs et en accession à la propriété. Cette configuration du marché immobilier est un frein 
aux parcours résidentiels des jeunes actifs. Ils n'ont pas les moyens de se loger sur la Commune. 

Parallèlement à l'élaboration du P.L.U., la Commune a délibéré en faveur d'une bonification du C.O.S. de 
20% pour toutes les constructions à usage d'habitat locatif aidé. 

D'autre part, les grands secteurs d'aménagement à moyen terme devront dans le cadre de leur mise en 
oeuvre (sous forme groupée, liée à une démarche de management environnemental de type Approche 
Environnemental d'Urbanisme) présenter un certain volume de logement publics aidés. 

Enfin, la Commune prévoit deux secteurs de développement du logement public aidé : 

- un secteur en contrebas de la mairie pour lequel une majoration du COS applicable dans la zone UB1 
(sans changement de hauteur) est souhaitée - ce COS pourrait être équivalent aux deux zones de 
renforcement de la centralité, 

- le secteur UB1 de Pigna au contact de l'Ile Rousse, situé à l'Ouest de la route de Santa Reparata. 
Notamment, une opération mêlant accession sociale à la propriété et logements locatifs pourrait y être 
réalisée. 
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L E S C H OI X  R EL AT I F S  A L A M AI T R I S E  D U  D E VEL OP PEM EN T  U R B AI N  

 

Monticello possède trois pôles urbanisés distincts : la plaine littorale, le village et une urbanisation 
collinaire. Le bord de mer est le plus développé car il bénéficie d'une très bonne accessibilité, d'un 
environnement attrayant et d'une faible topographie, trois facteurs propices à son urbanisation. 

La façade littorale, bien équipée en terme de réseaux, a été définie par le Schéma d'Aménagement de la 
Corse comme étant un ”espace à dominante de structuration urbaine”. Cela signifie que les enveloppes 
urbaines existantes le long de la RN 197 et entre le village et la plaine doivent être renforcées et 
confortées. Cette structuration doit être établie afin de répondre à la demande locale aussi bien en terme 
d'habitat, que d'activités économiques. 

Toutefois, le développement de Monticello ne doit pas se concentrer uniquement sur le littoral mais bel et 
bien sur l'ensemble du territoire et inclure le village et les secteurs intermédiaires. 

 

RENFORCER LES ENVELOPPES URBAINES EXISTANTES 

En accord avec les orientations du PADD pour la préservation des paysages et de leur diversité, le 
développement de Monticello est programmé dans une logique de structuration des espaces déjà 
urbanisés, selon des normes et des critères respectueux des sites et des paysages, facteurs de l'identité 
de ces quartiers. 

Certains quartiers déjà largement constitués ne nécessitent aucune structuration mais un simple 
complètement de leur tissu : Guardiola, Listrella. 

Les principaux secteurs à développer et à renforcer sont : 

a) Le village et ses abords : enjeu important du PADD, le renforcement du centre ancien est programmé 
dans le document d'urbanisme par la densification des abords du village. Il constitue un pôle de centralité 
que la commune souhaite appuyer. Pour cela, elle prévoit le réaménagement de la place centrale qui 
représente l'unique lieu de vie du centre ancien et l’aménagement de places de stationnement. Dans 
cette même optique, la commune souhaite structurer le développement des secteurs périphériques en 
programmant la réalisation de voies de desserte et de cheminements piétonniers. Elle a également mis 
en œuvre la réalisation de logements conventionnés en contrebas de la mairie. 

b) Saint-François : il s'agit d'une zone résidentielle comprenant plus d'une douzaine de constructions. Elle 
se développera le long du chemin de Saint-François, axe de desserte locale. Cet axe sera élargi à hauteur 
du quartier de Piano. Le gabarit satisfaisant de la voie permettra la libre circulation des véhicules de 
secours en cas de nécessité. Un emplacement réservé matérialise cet élargissement. 

c) Muratello : zone pavillonnaire entre le village et la plaine, le secteur fait partie des espaces à 
”structuration urbaine” définis par le SAC. Constitué par plusieurs opérations de lotissement, il présente 
aujourd'hui de bonnes potentialités de développement (capacité des réseaux techniques, accessibilité, 
proximité d'Ile Rousse…). Considéré comme stratégique pour la consolidation du bassin de vie de l'Ile 
Rousse (habitat pour actif, mixité urbaine, renforcement du niveau d'équipements publics), il forme le 
cœur de développement du site de plaine. Son accessibilité sera assurée par la future voie d'évitement 
de l'Ile Rousse pour laquelle la Commune a dépose des servitudes d'urbanisme et des emplacements 
réservés.   

d) Oriniccio : sur ce secteur de faible densité en partie constitué, la commune opte pour un simple 
comblement du résiduel foncier afin de préserver les formes urbaines en présence. L’objectif étant 
également d’assurer une transition entre les agglomérations du village et du littoral. 

 

 

 

Programmer le développement de nouvelles zones résidentielles 

La commune de Monticello souhaite programmer le développement de deux nouvelles zones 
résidentielles : une en continuité de l’agglomération de l’Ile Rousse (secteur de Ciochetto et Stagnoli) et 
l’autre en contrebas du village. Ces zones constituent des disponibilités foncières sur le moyen-long terme 
permettant d'anticiper et de structurer le développement urbain futur. Il s’agit de zones partiellement 
desservies par les réseaux urbains (voirie, AEP, électricité, assainissement) qui se situent dans le 
prolongement de l’urbanisation existante. 

La pression immobilière et foncière liée à l'attractivité d'Ile Rousse sont les moteurs de cet important 
développement urbain et démographique. 

 

Favoriser l’émergence d’une centralité sur le secteur Chiocetto - Incornatoje 

Au cours des dernières décennies, la plaine de Monticello a été progressivement investi par des actifs 
travaillant sur la commune d’Ile Rousse. Cette tendance devrait perdurer avec l’ouverture à l’urbanisation 
de nouvelles zones. 

Afin de répondre aux exigences de cette population, la commune souhaite voir émerger sur le moyen-
long terme un véritable lieu de vie sur le secteur de Ciochetto-Incornatoje qui occupe une place centrale 
au sein de la plaine littorale. Cette centralité devra s’organiser autour d’équipements publics structurants 
et relier au reste des quartiers par un réseau de voirie adapté. 

Après Enquête Publique, l'État et la Chambre d'Agriculture ont demandé que soit prise en considération 
la présence d'un jeune exploitant au cœur du site et de procéder, à sa demande, au maintien de 6,6 
hectares de zone agricole. Cette démarche volontaire de maintien d'un périmètre agricole exploité 
s'accorde parfaitement avec le contenu du PADD choisi par la commune : 

- promouvoir l'agriculture dans toutes ces formes 

- doter le nouveau quartier de Chiocetto - Incornatoje d'un espace central d'agriculture de proximité, 
témoin de l'identité rurale de Monticello et vecteur d'une agriculture durable de proximité.   

 

Opter pour un rééquilibrage de la structure urbaine en favorisant la mixité des fonctions 
urbaines 

Le PADD crée un nouveau rapport entre habitat, activités économiques et équipements accompagnant 
la vie quotidienne. Il propose la réalisation de nouveaux espaces publics, en ciblant prioritairement la 
reconquête du centre village. 

- le maintien de la diversité dans le village : le nouveau PLU maintient les objectifs de mixité urbaine dans 
le village : le règlement affirme la cohabitation entre activités traditionnelles de la vie quotidienne – 
commerces, services, équipements collectifs - et l’habitat. 

- La diversité dans le quartier de Castellaccio : la Commune a souhaité structurer ce secteur. Il dispose 
de plusieurs fonctions : tourisme, habitat, activités artisanales. Le règlement des différentes zones 
composant ce quartier doit permettre une cohabitation entre ces fonctions. L'occupation des sols admise, 
l'intégration du bâti et la qualité des aspects architecturaux sont des éléments clés pour parfaire la mixité 
des fonctions urbaines. 
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AMELIORER LES LIAISONS ET LES DEPLACEMENTS 

Face à une mobilité croissante et une offre en transports en commun encore insuffisante, les 
déplacements se font essentiellement sur le mode automobile individuel. Le rééquilibrage du système de 
déplacements devient un enjeu fondamental pour la Commune, mais également pour l'ensemble de 
l'agglomération. 

Les choix retenus par la Commune consistent à : 

Mettre en oeuvre l'évitement du centre ville de l'Ile Rousse 

En remplacement du tracé inscrit à la Déclaration d'Utilité Publique de 2003 annulée par voie judiciaire, 
le PLU a d'abord maintenu l'emplacement réservé d'une largeur de 12 mètres, réservation définie par la 
commune par voie de Modification du POS. 

L'information de l'Arrêté de Prise en Considération du projet de Voie Périurbaine de Contournement de 
l'Agglomération de l'Ile Rousse est parvenue après Arrêt du PLU. La mise à jour du POS après remise 
des nouveaux plans de Servitude d'Utilité Publique étant effective avant même l'approbation du PLU, il a 
été choisi de procéder au simple report du fuseau de servitude de sursis à statuer et d'annexer l'arrêté 
au PLU approuvé. Pour autant les objectifs attendus par la Commune concernant cette voie d'évitement 
demeurent les mêmes que celles ayant motivées la Modification du POS de 2007-2008. 

Le caractère urbain et apaisé de cet axe est au cœur des préoccupations du P.L.U. : 

- définition d'un profil en travers paysager avec contre allées, stationnement, éclairage public et trottoirs 
dans ses traversées de zone urbaine, 

- promotion des carrefours à feux à niveau, et limitation des giratoires, pour faciliter les traversées 
piétonnes et prévenir les effets de coupure urbaine. 

- limitation des profils en tranchée au profit des profils à niveau du terrain pour maîtriser les vitesses. 

 

Conserver une trame viaire efficace sans accroître la pression du trafic 

Le P.L.U. programme ponctuellement des améliorations de voie tout en s'attachant à conserver un réseau 
de niveau secondaire empêchant l'accroissement des vitesses pratiquées. 

Une voie nouvelle d'une emprise de 8 mètres est prévue entre le futur giratoire de la voie d'évitement 
(Fonta Marina) et le haut d'Oriniccio sur la RD 63 facilitant les liaisons entre le village et l'Ile Rousse, sans 
devenir un axe de remplacement. 

La desserte du secteur Saint François est prévue par la création d'un giratoire sur le bas de la RD et la 
simplification du tracé de la voie (meilleur accès pour les cars notamment) 

L'élargissement es chemins ruraux de la vallée du Cala d'Olivu sont prévus pour faciliter les dessertes 
des exploitations, améliorer l'accès des engins de secours et des quelques propriétés se trouvant dans 
le secteur, mais aussi inscrire ces chemins dans la stratégie d'un vaste plan d'itinéraires de randonnées 

Les autres emplacements réservés portés au P.L.U. sont conçus comme des simples améliorations de 
l'existant : élargissement, rectification de tracé, mises aux normes des voies. 

 

 

Valoriser le patrimoine des sentiers de Balagne comme témoins de l'identité rurale et 
support d'une diversification de l'économie touristique 

La Communauté de Communes, et la Commune de Monticello en particulier, se sont engagés dans un 
projet ambitieux de reconquête des sentiers ruraux pour étayer le tourisme vert dans la Balagne, mieux 
faire découvrir l'arrière pays et diversifier les thèmes d'accueil au delà des pratiques nautiques et de la 
mer. La reconquête du réseau de sentiers ruraux donne lieu aujourd'hui à la création d'un Schéma 
Territorial de promenades et de randonnée auquel le PLU contribue : 

- en conservant les chemins existants menant à Saint François, 

- en protégeant vigoureusement le libre paysage sur le linéaire côtier 

- en prévoyant le maintien d'un libre accès aux chemins ruraux remontant la vallée du Cala d'Olivu. 

 

L'ambition de la Charte Paysagère du Pays de Balagne récemment approuvée s'inscrit également dans 
cette perspective. En ce sens, le PLU de Monticello entend respecter les principes de la Charte et 
déployer son programme d'actions. Sa consultation lors des instructions est préconisée par le règlement 
du PLU. 
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L E S C H OI X  R EL AT I F S  AU  D EV EL O PP EM EN T  EC ON OM I QU E  

 

Ville résidentielle et touristique incluse dans l'aire d'influence d'Ile Rousse, Monticello souhaite dynamiser 
son économie locale et fixer la population active. 

 

DEVELOPPER UNE OFFRE ADAPTEE DE LOGEMENTS POUR ACTIFS 

Le logement pour actifs est une orientation forte du PADD. Il constitue un vecteur de redynamisation 
économique. La problématique du logement des actifs nécessite une intervention forte de la part de la 
commune afin de maintenir les jeunes actifs. Cette intervention se doit d'être menée en parallèle avec 
une politique économique volontariste. 

 

Loger les actifs comme facteur stratégique de développement économique 

La réalisation de logements adaptés aux actifs et aux jeunes ménages est une orientation du P.L.U. de 
Monticello. En effet, à travers la réalisation d'un pôle de vie attractif dans la plaine, secteur de Terzile- 
Chiochetto - Incornatoje - la Commune tend à rétablir le déséquilibre mis en lumière par le diagnostic 
territorial préalable. 

o réaliser des logements intermédiaires et de logements aidés : quartier de la mairie annexe ; 

o privilégier la mixité entre logements individuels et logements collectifs ; 

o favoriser la création de logements de taille intermédiaire, soit 3-4 pièces en moyenne, limitant 
notamment l'occupation à usage secondaire de ce nouveau parc ; 

o proposer également une mixité dans les statuts d'occupation : locatif, accession, libre. 

 

INSUFFLER UN DEVELOPPEMENT ENDOGENE 

Le tissu économique de Monticello reste à développer et repose essentiellement sur l'activité touristique. 
Figure au PADD, la volonté de la Commune d'opter pour une diversification de l'économie locale qui 
s'articule autour de : 

 

La requalification de la zone d'activités et le renforcement de l'appareil commercial 

La requalification de cet espace économique spécifique résulte d'une réelle demande locale : nécessité 
de créer de nouveaux locaux. 

La délimitation d'une zone spécifique vouée à l'activité dont laquelle des règles précises s'appliquent doit 
permettre à la commune de développer un appareil commercial et économique de qualité. La zone de 
Castellaccia bénéficie aujourd'hui d'une vitrine sur la RN 197. Elle bénéficiera à terme d'une seconde 
vitrine sur la voie de contournement de l'Ile Rousse. 

 

La pérennisation de l’activité agricole 

La protection des activités traditionnelles liées à l'agriculture est une orientation majeure de la Loi 
Montagne. 

En raison de leur valeur et/ou de leur potentiel agronomique, biologique et économique, les terres 
agricoles de Monticello ont été identifiées et protégées par leur inscription en zone agricole. Ce 
classement implique un encadrement plus strict des possibilités de constructions dans ces secteurs. 

 

STRUCTURER L’ECONOMIE TOURISTIQUE 

L'économie touristique, notamment le tourisme balnéaire, est la principale activité de Monticello. La 
commune fait partie de la région touristique de Balagne, très attractive et de l'aire d'influence d'Ile Rousse. 
Conformément aux actions inscrites dans le PADD, la commune souhaite renforcer cette activité. 

La structuration de l’économie touristique s’articule autour de trois projets : 

a) La commune ne dispose que d'un seul accès à la mer dans le secteur de Cala d'Olivu. Cet espace 
sous-exploité aujourd'hui (friche) se doit d'être valorisé. L'aménagement du site permet d'améliorer 
l'image du secteur et de soigner l'entrée d’agglomération de Monticello. L'actuel pailler, patrimoine 
communal, peut ainsi être réhabilité. L'implantation temporaire d'une base nautique de petite taille, ainsi 
que de locaux de secours et d'hygiène, satisfera une demande locale en équipements de loisirs. 

b) Des équipements touristiques plus importants pourront être développés à terme. Il est envisagé 

- l'implantation d'un centre de thalassothérapie entre la RN 197 et la mer, quartier Tignoso - à définir dans 
le cadre d'une Modification ou d'une Révision Simplifiée du P.L.U. 

- le renforcement du niveau d'équipement et de la capacité d'accueil du Parc Paysager de Saleccia 
permettant à l'équipement d'améliorer sa notoriété, d'augmenter ses surfaces d'exposition et de vente, 
de proposer un accueil de meilleur qualité. Le P.L.U. propose dans ce cadre que le site puisse également 
réaliser quelques installations d'hébergement touristique, tout en conservant sa fonction première de lieu 
de sensibilisation à l'environnement. Après enquête publique, et réclamation auprès de Monsieur le 
Commissaire Enquêteur, il a été convenu de réorganiser les zones agricoles et d'implantations 
touristiques de Saleccia. Toutefois, le PLU a du tenir compte de la réglementation interdisant les 
constructions agricoles en discontinuité dans les espaces proches du rivage. En conséquence, la zone 
agricole constructible pour le Parc Paysager ainsi que la zone urbaine touristique  ont été limitées aux 
terrains contigus aux parcelles bâties. 

- le complétement de la zone touristique de Mandrie (présence des résidences de Palumbare) avec un 
bonus de COS attribué aux équipements hôteliers, dans le respect des formes urbaines limitrophes 
(Palumbare notamment) soit, une emprise au sol limitée à 25% du terrain, une hauteur limitée à 6 mètres 
dans la pente, un taux d'espaces verts minimal de 75% sur les 3/4 du terrain laissé non construit. 

Situés dans les espaces proches du rivage, les règles d'urbanisme de ces équipements respectent la 
notion d'extension limitée de l'urbanisation applicable à cette partie du territoire communal. Le respect de 
ces dispositions est argumenté au chapitre suivant. 
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LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LA DELIMITATION DES 
ZONES 
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L E S C H OI X  EN  M AT I ER E D E Z ON ES U R B AI N E S  

Rappel de l’article R 123-5 du Code de l’Urbanisme : « les zones urbaines sont dites « zones 
U ». Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés où les équipements 
publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter. » 

Les zones urbaines correspondent sur les documents graphique et réglementaire aux zones 
suivantes : 
 

✓ UA : le cœur de village 
✓ UB : la zone résidentielle semi-dense comprenant un secteur renforcé dit UB 2 
✓ UC : la zone résidentielle paysagère (de faible densité) 
✓ UL : la zone de tourisme de plein air (PRL et campings) 
✓ UT : la zone touristique résidentielle et hôtelière 
✓ UZ : la zone d’activités artisanales et commerciales 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA ZONE UA : LE CŒUR DE VILLAGE DE MONTICELLO 

 

Objectifs et destination de la zone UA 

Le cœur du village de Monticello constitue un élément patrimonial et historique majeur de la commune 
de Monticello. La zone UA est une zone de protection stricte de l’enveloppe existante et traduit la volonté 
de préserver son ambiance urbaine et la morphologie de son cadre bâti. 

 

Justification du zonage 

Le village de Monticello est aisément identifiable par : 

- un tissu dense et resserré, ponctué d’espaces publics de petites superficies ; 

- un bâti ancien qui occupe la majeure partie de sa parcelle étroite et profonde et de forme irrégulière ; 

- la mitoyenneté et la continuité du bâti ; 

- des ruelles étroites la plupart piétonne 

- sa position sur un petit plateau dominant la plaine 

Le projet de PLU instaure une servitude de point de vue sur le flanc Sud afin de préserver les perspectives 
sur la plaine. 

 

Justification des règles d’urbanisme spécifiques à la zone UA 

Le règlement a été établi de façon à préserver les caractéristiques architecturales et urbaines qui fondent 
les spécificités du village de Monticello. La ligne de force du règlement de la zone UA est de maintenir 
les constructions dans les volumétries présentes. 

 A l’instar des autres zones urbaines résidentielles, sont en particulier exclues toutes constructions non 
compatibles avec le caractère résidentiel de la zone, soit en particulier celles destinées à l’industrie, à la 
fonction d’entrepôt et l’exploitation agricole ou forestière.   

Afin de rester fidèle à l’image urbaine du village et de la préserver, les nouvelles constructions doivent 
être implantées à l’alignement et en contiguïté des limites séparatives. 

La règle de hauteur s’attache également à maintenir la morphologie urbaine présente en rappelant que 
« la hauteur des constructions doit être en harmonie avec la hauteur moyenne des constructions 
limitrophes. Les ”dents creuses” pourront être comblées sans pour autant dépasser de plus de 0,50 mètre 
le niveau des toitures mitoyennes ». 

L’objectif de préservation de l’image urbaine et architecturale du village passe également par la rédaction 
précise de l’article 1 de manière à maintenir l’ambiance architecturale en présence. 

Les règles de stationnement ne sont pas réglementées en raison de la spécificité du tissu urbain du village 
et notamment de l’exiguïté des voies publiques. 

Le coefficient d’occupation des sols n’est pas réglementé dans la zone UA ; l’ensemble des autres règles 
permettant de garantir le maintien de la morphologie de son bâti. 
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LA ZONE UB : LA ZONE RESIDENTIELLE SEMI-DENSE 

 

Objectifs et destination de la zone UB 

La zone UB réglemente les parties pavillonnaires structurées de la commune, organisées essentiellement 
sous forme de bâti individuel ainsi que les petits collectifs. Elle se compose de deux secteurs : un secteur 
UB1 (zone de moyenne densité) et un secteur UB2 (zone de forte densité). 

 

Justification du zonage 

Le secteur UB1 définit les enveloppes des extensions périphériques du cœur de village et des zones 
pavillonnaires de la plaine littorale. Le secteur UB2 englobe les espaces de la plaine littorale constitués 
de petits collectifs. 

La zone UB englobe les anciennes zones UB et UAa du POS qui ceinturaient le village mais également 
les anciennes zones NA et NB du POS dans la partie de la plaine qui ont été progressivement équipées 
en réseaux urbains (voies de desserte, électricité, AEP, ...). Ont été classées en zone UB les opérations 
de lotissement relativement compactes : 

- Guardiola, Fontana Marina, 

- les secteurs en cours de développement d'Orniccio et Pigna 

- les abords de la future voie urbaine d'évitement de l'Ile Rousse sur laquelle pourront être réalisés des 
points d'échange pour desservir ce nouveau quartier 

2 secteurs de diversification de l'habitat (secteurs UB 2) ont été formalisées dans les secteurs de plaine 

- le secteur de Fontana Marina au droit du futur rond point pour appuyer la centralité 

- le quartier d'habitat collectif de Mattenola. 

 

Justification des règles d’urbanisme spécifiques à la zone UB 

Le règlement du PLU s’est appuyé sur le modèle urbain en présence dans ces quartiers. 

Afin de sécuriser la desserte des quartiers composant la plaine littorale, les accès directs à la RN 197  
sont interdits « dans la mesure où le terrain peut-être desservi par une autre voie publique ou privée. 
Cette règle est sans objet pour les stations service. Dans tous les cas, les accès de voies nouvelles sur 
les voies existantes doivent être aménagés de telle manière que la visibilité soit assurée ». Les accès 
individuels et directs sont purement interdits sur la future voie d'évitement. 

S’agissant d’une zone urbaine majoritairement composée de lotissement pavillonnaires et de petits 
collectifs implantés en milieu de parcelle, et dans le respect de ses formes urbaines, un recul par rapport 
aux voies a été fixé à 3 mètres minimum. Cette distance est fixée à 10 m en bordure de la RN 197 et de 
la future voie d'évitement pour l’ensemble des constructions nouvelles (figuration par des marges de recul 
sur le document graphique). Ces mesures ont pour objectif de limiter l’exposition des habitants de ces 
quartiers aux nuisances sonores. 

Les règles de hauteur spécifiques à la zone UB traduisent la typologie du bâti et la morphologie urbaine 
des quartiers. Ainsi, la hauteur maximale des constructions est fixée à R+1 sur l’ensemble du secteur 
UB1 et à R+2 sur l’ensemble du secteur UB2 (diversification de l'habitat). 

Compte-tenu des formes urbaines et des densités observées sur cette zone, le coefficient d’occupation 
des sols (COS) est fixé à 0,25 dans les zones pavillonnaires (UB1) et à 0,60 dans les zones vouées à 
recevoir du petit collectif (UB2 et UB3 sous la mairie du village). 

 

Compatibilité avec l'application de 
l'extension limitée de l'urbanisation dans 
les espaces proches du rivage 

1) secteur de Guardiola : 

Les formes urbaines existantes les plus compactes 
sont situées en limite du rivage avec des 
constructions de type contiguë développant 2 à 3 
niveaux de plancher (7 à 9 mètres). L'application 
d'un gabarit moyen de villa de 2 niveau de plancher 
implanté sur un parcellaire de 400 à 500 m² 
apparaît conforme au tissu avoisinant relativement 
resserré. 

Après enquête publique, à la demande de l'État, le 
PLU a intégré une zone de recul sur la frange 
Ouest du quartier (zone non aedifficandi) pour imposer un recul de la construction par rapport au trait de 
côte. Cette servitude est cependant sans effet sur la capacité de la copropriété de bénéficier de son 
reliquat de construction à l'arrière du site. 

 

2) secteur de Bollacio : situé au delà de la RN 197, le quartier 
de Bollacio est un quartier constitué (1970-1990) 
essentiellement de maisons individuelles sur des terrains de 
500 à 600 m², mais où les résidences touristiques et les hôtels 
présentent des compacités plus grandes. Le PLU a conservé 
les deux espaces verts dans le cœur du quartier ainsi que les 
sentiers qui les relie créant ainsi une respiration et un espace 
commun au profit de ses habitants. 

Le résiduel foncier est désormais limité :  
- au secteur de Fontana Marina en position limitrophe avec la 
commune voisine 

-  aux terrains contigus à la future voie d'évitement, qui marque 
la limite de développement de l'agglomération de plaine. Les 
dispositions spécifiques à la prise en compte des entrées de 
ville sont exposées dans le volet entrée de ville du Document 
d'Orientations Particulières d'Aménagement. 

 

3) Orniccio - Pigna : situé entre 1km 
et 1,5 km du rivage, il s'agit du 
secteur d'extension le plus actif du 
territoire avec trois grands 
lotissements récents ou en cours de 
réalisation sous forme d'habitat 
individuel venant compléter 
l'opération d'Orniccio, plus 
compacte. La partie Ouest du site est 
plus lâche dans ses compositions 
(ancienne zone NB à 2000). Le 
reclassement en zone UB est une 
occasion forte sur le secteur de 
Pigna de bénéficier d'une organisation urbaine plus rationnelle (opération groupée) en remplacement du 
mitage. 
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LA ZONE UC : LA ZONE RESIDENTIELLE PAYSAGERE (FAIBLE DENSITE) 

 

Objectifs et destination de la zone UC 

La zone UC concentre les secteurs d’habitat individuel de faible densité répartis à la frange des pôles 
urbains tant sur la façade littorale que dans les zones de montagne. 

Les zones UC sont des espaces de  transition entre les espaces urbanisés moyennement denses et les 
espaces naturels. Les spécificités de cette zone sont prises en compte, d’une façon générale, à travers 
les règles d’urbanisme, et d’une façon particulière, par le biais d’un sous-zonage. 

- secteur UCL : secteur urbanisé littoral de Mandrie devant respecter la notion d'extension limitée de 
l'urbanisation (voir ci contre) 

- secteurs UCn : secteur non encore desservi par l'assainissement individuel. Une superficie minimale de 
1000 m² (préconisation issue d'une étude des sols à l'assainissement autonome - jointe au P.L.U.) 

- secteurs UCp : 2 secteurs urbanisés situés en zone paysagère sensible car positionnés aux limites des 
espaces naturels, dans des secteurs d'olivaies ou en covisibilité avec Saint François et en attente du 
raccordement à l'égout. Dans ce secteur, les règles d'occupation et d'utilisation du sol concourent à la 
meilleure intégration paysagère possible : emprise au sol des constructions très limitée (25% de la 
superficie de l'unité foncière), superficie minimale pour construire fixée à 1750 m², obligation de 
conservation ou de transplantation de tout olivier sur l'unité foncière, C.O.S. attribué deux fois moindre 
qu'en zone UC, maintien du COS à son unité foncière de référence pendant dix années. 

 

Justification du zonage 

La zone UC englobe les zones d’extensions des pôles urbains de la plaine littorale et du village. Elle 
délimite les espaces suffisamment équipés en réseaux urbains (voirie, AEP, électricité) et assainissement 
collectif ou capacité à supporter de l'assainissement individuel. 

 

Justification des règles d’urbanisme spécifiques à la zone UC 

Les règles d’urbanisme de ce présent document se sont appuyées sur un modèle urbain existant, prenant 
en compte la part des espaces bâtis et celle des espaces d’aération du tissu urbain. 

La zone UC est le prolongement des règles de la zone UB tout en veillant à réduire davantage les volumes 
du bâti et l’occupation du sol. 

Afin d’assurer le bon fonctionnement des dispositifs d’assainissement autonome, l’article 5 est 
réglementé. Ainsi, une superficie minimale de 1 000 m² a été instaurée sur le secteur UCn conformément 
aux préconisations issues des études préparatoires au futur schéma directeur d’assainissement. 

Les choix en matière de règle d'urbanisme pour les deux secteurs UCp du PLU ont été présentés ci-
avant. 

S’agissant d’une zone urbaine périphérique abritant de faibles densités de constructions et afin d’assurer 
une bonne insertion des constructions sur les versants, le Coefficient d’Occupation des Sols de la zone 
UC est fixé à 0,15. Il peut être porté à 0,35, sauf dans les secteurs non raccordés, pour les constructions 
à usage hôtelier afin favoriser une mixité des fonctions urbaines, et soutenir le développement 
économique.   

 

Compatibilité avec l'application de l'extension limitée de l'urbanisation dans les espaces 
proches du rivage 

La zone UCL dite zone urbanisée 
littorale de Mandrie est une ancienne 
zone NB du POS de 1988 située en 
dehors de l'agglomération littorale de 
Monticello. 

 

Justification des règles 
d’urbanisme spécifiques à la 
zone UCL - respect de la règle 
d'extension limitée dans les 
espaces proches du rivage 

Identifié par la cartographie 
d'application littorale des services de 
l'État comme en dehors des espaces 
naturels remarquables pour sa partie 
urbanisée, le secteur de Mandrie est 
largement restreint au regard du 
POS précédent : 

- reclassement en zone d'espaces 
naturels remarquables et 
caractéristiques du littoral de 
Balagne de la zone 3 NA prévue sur le haut du site (lande côtière, très forte visibilité à partir du rivage) 

- réduction du périmètre constructible aux seules unités foncières contiguës aux constructions existantes. 

En outre, les règles d'emprise au sol, de hauteur, d'exigence de plantation et la règle de densité (COS de 
0,15 porté à 0,20 pour les hébergements hôteliers) assurent une conservation prédominante du paysage 
naturel du site. 

Seul un quart de l'emprise foncière permet l'implantation de bâtiment (article UC 9) 

Et sur les 3/4 de terrains maintenus obligatoirement libre, 75% des terrains doivent être maintenus non 
minéralisés. 

 

L'Orientation Entrée de Ville annexée au P.L.U. lève la servitude d'inconstructibilité de 75 mètres 
liée à la RN 197. 

Après Enquête Publique, à la demande de Monsieur le Préfet, une étude de sensibilité 
environnementale a été menée durant la période de reproduction. Ses conclusions indiquent : 

- que le site n'abrite aucun habitat naturel présentant un intérêt patrimonial particulier 

- que seule une espèce protégée est potentielle - le reptile Podarcis Tiliguerta mais que cette 
espèce est très commune et répandue, et qu'il ne s'agit pas d'un enjeu particulier pour ce site 

- que la fonctionnalité écologique du site est particulièrement faible. 

Cette étude est annexée au dossier approuvé de Plan Local d'Urbanisme.    
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LA ZONE UL : LA ZONE DE TOURISME DE PLEIN AIR (CAMPINGS, PARCS RESIDENTIELS DE 

LOISIRS) 

 

Objectifs et destination de la zone UL 

Conformément aux dispositions de l’article L.146-5 du Code de l’Urbanisme, la zone UL délimite le secteur 
voué au tourisme de plein air de plus de 4 hectares situé le long de la RN 197. 

Le classement en zone UL assure aujourd'hui la commune de conserver son principal pôle d'hébergement 
touristique dans ses composantes actuelles (quelques résidences d'hébergement en dur, plusieurs 
bungalows et des places pour l'hébergement de plein air), tout en lui permettant d'évoluer vers le statut 
de Parc Résidentiel de Loisir pour accroître le poste d'accueil bungalow disponible. 

 

Justification du zonage 

La zone UL englobe dans son intégralité le camping des Oliviers situé à la sortie de l’agglomération de 
Monticello. 

 

Justification des règles d’urbanisme spécifiques à la zone UL - respect de la règle 
d'extension limitée dans les espaces proches du rivage 

Le pôle d'hébergement touristique de plein air des Oliviers est capital pour l'économie touristique 
communale. La maîtrise des occupations et utilisations du sol au profit de l'économie est une mesure de 
sauvegarde de cet outil de développement local. 

Les règles permettant de justifier d'une extension limitée de l'urbanisation - le P.L.U. autorise en effet la 
transformation du camping en Parc Résidentiel de Loisir - sont les suivantes : 

- maintien de la moitié de l'emprise au sol libre de toute construction 

- limitation des hauteurs à 6 mètres pour les constructions à usage de fonctionnement du camping et 4 
mètres pour les bungalows (Habitations Légères de Loisir) 

- protection de la trame paysagère existante, ou obligation de compensation 

- limitation du C.O.S. à 0,08 et limitation du nombre de bungalows (H.L.L.) à 70 unités à l'hectare. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA ZONE UT : LE PARC BOTANIQUE DE SALECCIA 

 

Objectifs et destination de la zone 
UT 

La zone UT couvre le parc botanique de 
Saleccia qui participe du développement 
économique par sa notoriété et ses 
fonctions de sensibilisation à 
l'environnement, au paysage et aux 
productions agricoles locales. 

Le P.L.U. reconnaît l'existence de ce pôle 
et lui donne les moyens pour assurer sa 
croissance en matière : 

- d'équipements horticoles 

- de capacité d'animation (nouveaux 
équipements, nouvelles superstructures) 

- de diversification par la création d'hébergement touristique. 

 

Justification du zonage 

Le zonage couvre l'ensemble parc / équipements de Saleccia 

 

Justification des règles d’urbanisme spécifiques à la zone UT - respect de la règle 
d'extension limitée dans les espaces proches du rivage 

La règle d'inconstructibilité de 75 mètres comptés à partir de l'axe de la RN 197 est maintenue en 
l'absence d'études d'entrée de ville sur ce secteur. 

- maintien de plus de 75% de l'emprise au sol libre de toute construction 

- limitation des hauteurs à 6 mètres pour toutes les constructions 

- protection de la trame paysagère existante, ou obligation de compensation 

- limitation du C.O.S. à 0,08 pour les constructions autres qu'agricoles ou horticoles. 
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LA ZONE UZ - LA ZONE D'ACTIVITES DE MONTICELLO 

 

Objectifs et destination de la zone UZ 

Il s’agit de la zone réglementant les espaces d’activité économique à caractère artisanal, commercial et 
de service le long de la RN 197. 

 

Justification du zonage 

La zone UZ englobe l’ensemble de la zone d’activités de Castelleccia qui se compose d’établissements 
de grand volume occupant des emprises conséquentes. Ces entreprises sont principalement spécialisées 
dans l’artisanat, le BTP ou le commerce. 

 

Justification des règles d’urbanisme spécifiques à la zone UZ 

La zone UZ n’admet sous condition que les constructions ou occupations du sol à caractère économique 
: 

- les constructions à usage d'habitation sous réserve d'être rendues nécessaires à la surveillance ou au 
fonctionnement des installations (dans la limite de 1 logement par unité économique présente) 

- les dépôts à l’air libre de matériaux, véhicules, caravanes sous réserve d’être masqués sur leur limite 
par des haies à feuillage persistant. 

- les installations classées pour la protection de l’environnement sous réserve que toutes les dispositions 
soient prises pour prévenir les dangers et limiter les inconvénients à la bonne commodité du voisinage, 
et assurer la préservation de la santé, la sécurité et la salubrité publique. 

Afin de sécuriser la desserte de la zone d’activités de Castellaccia, les accès directs à la RN 197 sont 
interdits « dans la mesure où le terrain peut-être desservi par une autre voie publique ou privée. Cette 
règle est sans objet pour les stations service. Dans tous les cas, les accès de voies nouvelles sur les 
voies existantes doivent être aménagés de telle manière que la visibilité soit assurée ». 

Une attention particulière est portée à l’intégration des bâtiments à usage économique notamment en 
façade de la RN 197. Ainsi, l’article 11 précise que : 

- 30% de la façade donnant sur la RN 197 doit être composé d’au moins deux matériaux nobles (verre, 
pierre, éléments maçonnés enduits, béton lisse ou acier) 

- les toitures-terrasses sont interdites. Les toitures présenteront une inclinaison inférieure ou égale à 30%. 

- seuls les bardages teintés dans la masse sont admis 

- les projets d’enseigne seront joints au permis de construire. Les enseignes aériennes ou en toiture des 
bâtiments sont interdites. - hormis un mur bahut d’une hauteur maximum de 0,80 mètres, toute clôture 
donnant sur la route nationale doit être un dispositif à claire-voie métallique de couleur blanche. 

Afin d’assurer un traitement paysager de qualité des espaces libres en bordure de la RN 197, Il est exigé 
la plantation d'un arbre de haute tige pour 25 m² de surface de stationnement . 
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L E S C H OI X  EN  M AT I ER E D E Z ON ES A U R BA N I S ER  

Rappel de l’article R 123-6 du Code de l’Urbanisme : « Les zones à urbaniser sont dites 
« zones AU ». Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à caractère naturel de la 
commune destinés à être ouverts  à l’urbanisation. 
Lorsque les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, 
d’assainissement existant à la périphérie immédiate d’une zone AU ont une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone, le projet 
d’aménagement et de développement durable et le règlement définissent les conditions 
d’aménagement et d’équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la 
réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation 
des équipements internes. » 
 

Les zones d’urbanisation future sont de 3 ordres : 

La zone 1AUb, dite alternative, à vocation résidentielle, destinée à être aménagée à court ou moyen 
terme, dans l’attente des équipements de viabilité, à réaliser à la charge des pétitionnaires 

La zone 2AU, dite stricte, correspondant à la centralité que la commune souhaite développer sur le 
secteur d’Incarnatoje-Chiochetto. Son ouverture à l’urbanisation, à moyen terme, est conditionnée par la 
réalisation d’une Opération d’Aménagement d’Ensemble ou par la mise en œuvre d’une procédure de 
modification du PLU. 

La zone 2AUL, dite stricte, destinée à la réalisation d’un complexe de thalassothérapie. Son ouverture à 
l’urbanisation, à moyen terme, est conditionnée par la réalisation d’une Opération d’Aménagement 
d’Ensemble ou par la mise en œuvre d’une procédure de modification du PLU. 

 

LA ZONE 1AU : LA ZONE D’URBANISATION FUTURE A VOCATION RESIDENTIELLE 

 

Objectifs et destination de la zone 1AU 

La zone 1AU correspond aux secteurs d'urbanisation future à vocation principalement résidentielle, 
insuffisamment équipés en réseaux urbains (voirie, eau potable et assainissement). Son ouverture à 
l’urbanisation est soumise 

a) à la mise en œuvre de ces réseaux par le pétitionnaire 

b) à la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble significative portant sur un 1/2 hectare et 
au moins 1000 m² de SHON (soit un C.O.S. référent de 0,2) qui permet à la collectivité de disposer d'une 
opération d'engagement solide capable de structurer la zone, en évitant ainsi une urbanisation par à coup 
et plus diffuse défavorable à la constitution d'un vrai projet urbain.   

Justification du zonage 

Les sites qu’elle recouvre ne revêtent pas de valeur écologique particulière. 

- sur le secteur 1AUb qui se développe sur la plaine, la vocation anciennement agricole de ces secteur a 
laissé place à des friches. 

- sur le secteur 1AUb, qui se développe sur le piémont, occupe des espaces recouverts par des 
boisements de faible qualité (maquis haut ou maquis bas). 

Le Document d'Orientations Particulières d'Aménagement précise les intentions de développement de la 
commune sur ces deux secteurs. 

 

Justification des règles d’urbanisme spécifiques à la zone 1AU 

Dans un souci de cohésion et d’harmonisation des formes urbaines, le règlement des zones 1AU reprend 
le corps de règles des zones UB1. 

 

LA ZONE 2AU : LA ZONE D’URBANISATION FUTURE 

Les zones 2AU du PLU sont des secteurs stratégiques de développement, non encore équipés,  
qui doivent être réalisés dans le cadre d'opérations spécifiques qui devront faire l'objet soit d'une 
modification, soit d'une Révision Simplifiée du document. 

Zone 2AU d'Incornatoje et Chiochetto : 

Respectivement de 5,3 et 13,9 hectares, elles représentent le cœur de l'espace de structuration urbaine 
identifié par le Schéma d'Aménagement de la Corse. Pensés comme des futurs éco-quartiers, ils 
représentent les secteurs de croissance urbaine future du bassin de vie de l'Ile Rousse. 

Leur desserte principale sera assurée par la future voie d'évitement qui prendra l'aspect d'un boulevard 
urbain de haute qualité paysagère. 

Le schéma d'aménagement et la procédure d'urbanisme les initiant (ZAC, PAE...) s'attachera à composer 
un plan urbain précis identifiant : 

- les alignements ordonnancés (qualité des façades, rythme de la construction....) 

- la trame de desserte interne 

- les espaces verts 

 

Après Enquête Publique, il a été choisi de répondre favorablement à la demande de reclassement en 
zone agricole de l'exploitation agricole existante pour une superficie de 6,6 hectares dans l'objectif : 

- de promouvoir l'agriculture dans toutes ces formes 

- de doter le nouveau quartier de Chiocetto - Incornatoje d'un espace central d'agriculture de proximité, 
témoin de l'identité rurale de Monticello et vecteur d'une agriculture durable de proximité.   

 

Zone 2AUL de Tignoso  : 

D'une superficie de 3,6 hectares, le périmètre du projet de futur pôle touristique de Tignoso (éventualité 
d'un centre de thalassothérapie avec hébergement) a été limité aux emprises Sud de la voie ferrée 
reconnaissant le caractère d'espaces naturels remarquables de la partie Nord. 
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L E S C H OI X  EN  M AT I ER E D E Z ON ES AGR I C OL ES  

 

Les zones agricoles identifient et protègent les parties du territoire communal liées aux pratiques agricoles 
ou reconnues pour la valeur agronomique et biologique de leur sol. Ces zones sont soumises à une 
réglementation stricte qui assure leur préservation à long terme. 

Elles recouvrent plus de 420 hectares (soit environ 45% de la superficie totale du territoire de Monticello). 

Justification du zonage 

La zone A délimite les grands territoires agricoles de la commune, à savoir : 

- la quasi-intégralité de la plaine de Cala d’Olivu dont les terres sont particulièrement fertiles en raison de 
la constitution des sols 

- les anciennes oliveraies balanines qui se développent sur le massif montagneux qui surplombe le 
village. Après enquête publique, il a été donné un avis favorable d'évolution de la zone agricole sur 

- la zone de dépression de Pozzo d’Arbu ainsi que le domaine de Saleccia 

- après enquête publique, à la demande de l'exploitant et de la Chambre d'Agriculture, pour l'exploitation 
existante de Tarzanile -  Incornatoje sur une superficie de 6,6 hectares, sans présager des effets du projet 
de voirie nouvelle portée par la Collectivité Territoriale qui devra prendre en considération les réalités 
économiques de l'exploitation 

Les constructions éparses dans la zone agricole qui ne sont plus occupées par des exploitants ont été 
pastillées au profit d'un reclassement en zone N assurant à leur propriétaire de pouvoir déposer des 
autorisations d'urbanisme. 

A la demande de l'État, après Enquête Publique, un nouveau périmètre de zone agricole - zone AL 
- correspondant à la limite des espaces proches du rivage a été instauré. Monsieur le Préfet a 
rappelé dans son avis officiel que les dispositions de l'article L 146-4-1 2eme alinéa du Code de 
l'Urbanisme stipulent que les constructions agricoles et forestière en discontinuité des 
agglomérations existantes ne sont pas autorisées dans les espaces proches du rivage. Cette 
bande des espaces proches du rivage a été définie : 

- par le tracé du fuseau de sursis à statuer de la future voie d'évitement sur l'Ouest de la commune 

- par une ligne topographique en deçà du Capou de l'Altare sur la partie Est du territoire. 

 

 

 

 

Justification des règles d’urbanisme applicables à la zone A 

En complément de la nouvelle zone AL créée après enquête publique, le règlement du PLU a également 
été amendé sur le dispositif d'autorisation des constructions agricoles et forestière discontinues aux 
agglomérations existantes en dehors des espaces proches du rivage. Leur autorisation est soumise à 
l'avis préalable du Conseil des Sites de Corse et de Monsieur le Préfet. 

 

Le PLU rappelle également la récente jurisprudence du Conseil d'État (14 février 2007) qui ne permet 
plus aux exploitations agricoles de développer l'agro-tourisme. 

L’intégration des bâtiments d’exploitation dans le paysage communal est prise en compte dans l’article 
11 dans le soucis du respect de ces composantes (lignes de restanques, olivaies..) 

« -Les constructions composées de parements en métal sont interdites. 

-Les constructions, talus et murs de soutènement doivent s’intégrer dans le paysage, notamment dans le 
relief préexistant et les restanques. A ce titre les mouvements de sols doivent être limités au maximum et 
l'insertion des ouvrages et constructions garantie (appareillages en pierre, traitement paysager à partir 
d'essences locales). Le démantèlement de lignes de restanques est proscrit. 

-Les terrains non bâtis ne peuvent recevoir que des clôtures de haie vive ou de type agricole (fil de fer et 
piquets en bois), à l’exclusion de toute construction en dur. » 
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L E S C H OI X  EN  M AT I ER E S D E Z ON ES N AT UR EL L ES  

Les zones naturelles représentent les grands espaces de la commune à protéger en raison : 

 de leur valeur écologique et environnementale identifiée par un inventaire scientifique de la faune 
et de la flore, 

 de leur valeur paysagère (boisements significatifs, …) 

Elles couvrent près de 345 hectares (soit environ 32% de la superficie totale du territoire de Monticello). 

Conformément aux orientations énoncées dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable, 
le maintien des protections existantes du patrimoine végétal et des ouvertures visuelles sur les éléments 
forts du paysage est assuré par le projet de PLU.   

Justification du zonage 

Les zones naturelles ont été délimitées en fonction de leur vocation. Elles sont de trois ordres. Elles 
comprennent : 

- Les parties communales placées sous mesure de sauvegarde pour des motifs de sensibilités paysagère 
ou environnementale fortes : espaces naturels remarquables du linéaire côtier de Monticello ( Npr : plus 
de 30 hectares) et la coupure d'urbanisation de Mandrie. Dans ces secteurs, le règlement d'urbanisme 
reprend littéralement les dispositions de l'arrêt du Conseil d'État indiquant de façon limitative les 
occupations et utilisations du sol admises après enquête publique. 

- Les espaces accueillant des équipements d'intérêt général nécessitant la proximité immédiate de l'eau 
l : le projet de base nautique et les nouveaux équipements publics de plage (hygiène et secours) de l'anse 
du Cala d'Olivu (NLo : 1 ha). Ces constructions devront être démontables. 

- Les zones naturelles ponctuellement urbanisées dites zones Nh (une dizaine principalement dans la 
vallée du Cala d'Olivu) au sein desquelles sont admises les extensions et les aménagements des 
constructions existantes sans création de nouveau logement, à concurrence de 150 m² de SHON 

 

Après enquête publique, le règlement d'urbanisme a également introduit les dispositions restrictives de 
la construction des bâtiments agricoles et forestiers en cas de discontinuité aux agglomérations 
existantes (voir page précédente). 
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EVALUATION DES INCIDENCES DE LA MISE EN ŒUVRE DU 
PLU SUR L’ENVIRONNEMENT ET LES MESURES DE 

PRESERVATION ET DE MISE EN VALEUR 
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É VAL U AT I ON  D E  L A M I SE  EN  ŒU VR E D U  PL U  SU R  L’ EN V I R ON N EM EN T  

 

Le parti d’aménagement du nouveau document d’urbanisme se veut respectueux des composantes 
urbaines, paysagères et environnementales du territoire en intervenant : 

▪ Sur la protection et le maintien des équilibres entre les espaces identitaires aussi bien agricoles, 
naturels qu’urbains 

▪ Et sur la maîtrise du développement urbain. 

Dans une logique de long terme et de développement durable, il s’attache à contrôler l’extension de 
l’urbanisation en procédant à des réductions de périmètres constructibles aux abords du littoral sur des 
espaces de sensibilité (secteur de Tignoso, suppression de la zone d'urbanisation future de Mandrie, 
suppression des zones d'hébergement touristique de Mattenola). 

Le PLU détermine également une nouvelle enveloppe à l'agglomération littorale, la future voie d'évitement 
de l'Ile Rousse jouant désormais le rôle de limite à l'extension de l'urbanisation sur la plaine du Cala 
d'Olivu. 

 

LES COMPOSANTES ENVIRONNEMENTALES 

 

Le patrimoine écologique et environnemental de la commune a été identifié et a fait l’objet de mesure de 
protections dans le projet de PLU. 

Le périmètre de la ZPS de la vallée du Régino est maintenue en zone agricole (olivaies, zones ouvertes...) 
propices au gagnage de l'avifaune, 

Les espaces couverts par la ZNIEFF II « Oliveraie et boisement des collines de Balagne » dans l’objectif 
de préserver les éléments du grand paysage balanin (murs de soutènement en pierre sèches, oliveraies 
et bosquets de chênes verts) 

Les espaces les plus sensibles composant le patrimoine environnemental de la commune on été 
préservés : 

* les falaises ainsi que les parties naturelles des caps qui longent le littoral de la commune de Monticello 
- notamment le Capou d'Altare 

* les grands massifs et les lignes de crête rétro-littorale 

* les landes qui se développent le long du linéaire côtier 

* les rives du ruisseau de Cala d’Olivu 

* les grands boisements qui aèrent les espaces urbanisés de la plaine agricole 

Le classement de boisements significatifs en Espaces Boisés Classés (EBC) participe à la protection du 
patrimoine végétal du territoire communal. Les propositions de classement ont été approuvées en 
Commission des Sites Régionale le 13 juin 2008 (avis et dossier de consultation annexés au dossier). La 
superficie des Espaces Boisés Protégés atteint 90 hectares.   

L'effet positif le plus notable de la mise en œuvre du PLU est la constitution d'une vaste coupure 
d'urbanisation d'échelle régionale à considérer comme la porte naturelle de l'agglomération du bassin de 
vie de l'Ile Rousse. 

L'effet négatif le plus pressenti est la coupure écologique que pourrait générer la future voie d'évitement, 
notamment sur le corridor écologique du Cala d'Olivu, grande trame bleue de Monticello. 

A terme, le document d'urbanisme devra également travailler à une échelle plus fine pour l'établissement 
d'une trame verte interne aux agglomérations du village, de Saint François et de Guardiola-Tarzanile. 

LES RISQUES NATURELS 

Le projet de PLU de Monticello prend en compte le risque inondation lié à la configuration de la commune 
et à la présence du ruisseau de Cala d’Olivu en reportant la zone d'aléa inondation portée à la 
connaissance de la Commune par les services de l'État, et en intégrant au règlement d'urbanisme  des 
prescriptions en matière de hauteur minimale des planchers des constructions. 

Le PLU de Monticello traduit la volonté de la commune de prévenir le risque incendie en luttant contre le 
développement du mitage – concentration de l’urbanisation autour des pôles village et littoral – et en 
prescrivant l’implantation d’habitations légères, terrains de camping-caravanage à proximité des 
boisements composés d’essences hautement inflammable. 

La Commune devra continuer à investir dans la défense incendie sur le secteur Saint François en 
cohérence avec sa volonté de développer de l'habitat intermédiaire et de renforcer le pôle d'équipements 
publics présents. 

 

LA PROTECTION DES PAYSAGES 

Elle passe par : 

La sauvegarde de la ceinture verte qui couronne le village de Monticello 

le recul de l'urbanisation sur les rivages et le maintien du libre passage 

Le maintien des paysages agricoles marqués par des pratiques agricoles séculaires dans les vallées de 
Cala d’Olivu et de Saleccia ainsi que sur les espaces périphériques du village 

La préservation des espaces boisés sur les crêtes et les grands massifs du territoire, des restanques et 
des oliviers (obligation de transplanter sur le terrain même) 

la protection des grandes vues à partir du village 

l'identification du petit patrimoine (fontaines) et l'ouverture des sentiers ruraux aux circulations publiques 
piétonnes. 

En protégeant plus fermement les grands sites paysagers, en augmentant considérablement la superficie 
des Espaces Boisés, le PLU produit des effets résolument positifs au regard du POS de 1988. Toutefois 
des actions d'intégration paysagère demeurent à mener sur le long terme : 

- le classement architectural des palliers de Balagne pour prévenir la banalisation de leurs 
caractéristiques 

- l'identification plus précise des masses d'oliviers sur le secteur Saint François 

 

L’ASSAINISSEMENT 

La mise en marche en juin 2008 de la nouvelle STEP de l'Ile Rousse (30 000 équivalents habitant) assure 
aujourd'hui une parfaite conformité de l'épuration des eaux usées sur le territoire, et une marge de 
croissance démographique confortable (6000 équivalents habitants) pour l'ensemble du bassin de vie. 
Des études sur la capacité des sols à l'assainissement autonome ont été menées pour valider l'efficience 
de ces dispositifs sur les secteurs urbanisés ou destinés à l'être, et non encore raccordés au réseau 
public d'assainissement. 

La Communauté de Communes a également engagé son Schéma d'Assainissement Intercommunal 
permettant de disposer d'informations nouvelles sur l'assainissement individuel et l'assainissement 
pluvial. Une Modification du PLU pour intégrer ces travaux une fois leur caractéristiques validés sera de  
nature à atténuer les impacts de l'urbanisation sur la qualité des eaux souterraines et de surface. 
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M E SU R E D E PR E SERVAT I ON  ET  D E M I SE  EN  VAL EU R  D U  T ER R I TOI R E  

 

Le parti d’aménagement du P.L.U. s’appuie sur trois grands objectifs de mise en valeur du territoire 
communal dont les actions sont précisées dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable. 

 

STRUCTURER LE TERRITOIRE URBANISE 

La commune ayant connu un développement tendanciel de ces zones urbanisées, le PLU pose les limites 
fermes des zones agglomérées en dessinant deux grandes enveloppes urbaines visant à circonscrire 
l’urbanisation. 

Dans cette même optique, le PLU encourage la création d’un point de centralité au niveau d’Incarnatoje-
Chiochetto (plaine littorale) et le renforcement de la centralité du village afin de structurer et d’organiser 
le développement urbain sur l’ensemble du territoire communal. 

 

PRESERVER LES ESPACES CARACTERISTIQUES DU PATRIMOINE COMMUNAL 

La protection dans le PLU des espaces naturels sensibles sur le littoral (zones Npr) et du piémont (N) 
autour desquels s'articulent les espaces urbains reflète la volonté de la commune de préserver la diversité 
paysagère. Ainsi, le document d'urbanisme a pour objectif de pérenniser cet équilibre entre les espaces 
naturels et urbains. 

Le PLU a également pour fonction d'améliorer la diversité et la typologie du paysage urbain. A ce titre, 
les quartiers résidentiels de faible densité (Saint-François, Ortale, Oriniccio) qui assurent la transition 
entre les espaces urbains plus denses et les massifs naturels doivent être maintenus en l'état. Le PLU 
définit plusieurs composantes capables de respecter cette configuration : superficie d'espaces verts à 
respecter, prospects et implantation des volumes bâtis. 

Dans son élaboration, le PLU a identifié certains éléments du patrimoine paysager et architectural à 
préserver au titre de la loi Paysage (article L.123-1-7 du Code de l'Urbanisme). Il s'agit : 

- des éléments du petit patrimoine bâti (fontaines, …) 

- des cheminements piétonniers en contrebas du village et dans le secteur de plaine 

 

VALORISER LE CENTRE ANCIEN 

La promotion de la qualité architecturale est un enjeu fort du nouveau parti d'aménagement et s'est traduit 
par un renforcement des prescriptions architecturales dans le village mais également dans les zones 
d’extension périphériques. Cette mesure vise à valoriser le patrimoine bâti communal de Monticello. 

Le socle du village, essentiellement constitué par des anciennes terrasses agricoles, a été également 
préservé. 

 

 

 


